	RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
---------------
	[image: ]






	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland
---------------

	REGION DE L’EST
---------------
	
	EAST REGION
---------------

	CONSEIL REGIONAL DE L’EST
---------------
	
	EAST REGIONAL COUNCIL
---------------



                                                                                                                                                           


COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES


APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N° ___________/AONR/CR-ES/CIPM/2022 DU __________________POUR LA REALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) DU PROJET DE CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST ET DE SES INFRASTRUCTURES ANNEXES (PROCEDURE D’URGENCE)







FINANCEMENT:BUDGET CONSEIL REGIONAL DE L’EST, EXERCICE 2022.

IMPUTATION: 203 100

MAÎTRE D’OUVRAGE : PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST

MONTANT PRÉVISIONNEL : 50 000 000 FCFA







Mai 2022















[bookmark: _Toc430164050][bookmark: _Toc430174296]








[bookmark: _Toc76528345][bookmark: _Toc76529167]PIECE N°0
[bookmark: _Toc52907397][bookmark: _Toc76528346][bookmark: _Toc76529168]Lettre d’Invitation à Soumissionner (LIS)


	RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
---------------
	[image: ]






	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland
---------------

	REGION DE L’EST
---------------
	
	EAST REGION
---------------

	CONSEIL REGIONAL DE L’EST
---------------
	
	EAST REGIONAL COUNCIL
---------------


 N° ___________/LIS/CR-ES/amzjj

Le Président du Conseil Régional de l’Est
A
Monsieur le Directeur Général de 



APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N° ______/AONR/CR-ES/CIPM/2022 DU __________POUR LA REALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) DU PROJET DE CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST ET DE SES INFRASTRUCTURES ANNEXES (PROCEDURE D’URGENCE)
Financement : Budget du Conseil Régional de l’Est
Objet: Invitation à soumissionner 






	

	
	Monsieur le Directeur Général,
	J’ai l’honneur de vous informer que vous êtes invité à soumissionner dans le cadre du projet ci-dessus repris en marge.
	Je vous invite par conséquent, ainsi que les autres concurrents consultés, à soumissionner pour l’exécution desdites prestations. 
	Un jeu complet du Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté et retiré dans mes services, situés à l’annexe III sis au carrefour Teerenstra-nkolbinkon CRTV, BP : 507 Bertoua, Tél : (237) 222 24 19 32 – 695 19 90 45 -  Fax : (237) 222 24 19 30 contre présentation d’une quittance de versement de la somme non remboursable de Cent mille (100 000) FCFA, auprès de la Recette Régionale des Finances du Conseil Régional de l’Est aux heures ouvrables tous les jours ouvrables.
	Toutes les soumissions rédigées en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels devront être déposés dans les services du Maître d’Ouvrage, à l’annexe III sis au carrefour Teerenstra-nkolbinkon CRTV, BP : 507 Bertoua, Tél : (237) 222 24 19 32 – 695 19 90 45 -  Fax : (237) 222 24 19 30, au plus tard, le  ____________ à _________ heures.
	Les plis seront ouverts en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés qui souhaitent assister à l’ouverture des plis. 
	La présente lettre d’invitation est adressée aux aux cabinets et bureaux d’études ci-après sélectionnés à l’issue de l’Appel à Manifestation d’Intérêt no001/AAMI/CR-ES/2022 du 20 avril 2022 publié dans le journal des marchés du 05 mai 2022 de l’ARMP ci-après :

	N°
	Entreprise
	Adresse
	Téléphone

	1.
	JURILEX INTERNATIONAL
	B.P : 6285 Yaoundé
	Tél : 677871903

	2.
	ENAG CONSEILS, 
	B.P : 32083 Yaoundé
	Tél : 696945966 

	3.
	EEDEV
	B.P : 5430 Yaoundé
	Tél : 696399908



	Par ailleurs, les candidats de la liste suscitée ne peuvent pas s’associer en groupement.
	Veuillez avoir l’obligeance de nous faire savoir à l’adresse ci-après : Services du Maître d’Ouvrage, Service des Marchés, à l’annexe III sis au carrefour Teerenstra-nkolbinkon CRTV, BP : 507 Bertoua, Tél : (237) 222 24 19 32 – 695 19 90 45 -  Fax : (237) 222 24 19 30 et dans un délai maximum de deux (02) jours à partir de la réception de la présente lettre d’invitation à soumissionner que vous l’avez reçue ; et si vous aurez à soumissionner.
	Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l’expression de ma parfaite considération. 	
Bertoua, le________________________

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL
Ampliations :                                                                   		;                                                        
· MINMAP/DR/ES ;
· ARMP/ES (pour publication et archivage).
· Président CIPM/CR/ES ;                                                                                                 
· Marchés (archivage) ;
· Affichage CR-ES.
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N° ___________/AONR/CR-ES/CIPM/2022 DU __________________POUR LA REALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) DU PROJET DE CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST ET DE SES INFRASTRUCTURES ANNEXES (PROCEDURE D’URGENCE).

Financement : Budget du Conseil Régional de l’Est,

1. Objet de la Consultation

Le Président du Conseil Régional de l’Est, Maître d’Ouvrage lance un Appel d’Offres National Restreint pour l’étude d’impact environnemental et social (EIES) du projet de construction de l’immeuble siège du Conseil Régional de l’Est et de ses infrastructures annexes en procédure d’urgence.
2. Consistance des prestations
La consistance des prestations objet de la présente est précisée dans les Termes de Références, pièce N°5.
3. Délais d’exécution
Le délai de livraison est fixé à trois (03) mois à compter de la date de notification de l’ordre de démarrage des prestations
4. Allotissement 
Les prestations sont en un lot unique.
5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 50 000 000 (Cinquante millions) de FCFA.
6. Participation et origine
La présente consultation est adressée aux entreprises ci-après :
	N°
	Entreprise
	Adresse
	Téléphone

	1.
	JURILEX INTERNATIONAL
	B.P : 6285 Yaoundé
	Tél : 677871903

	2.
	ENAG CONSEILS, 
	B.P : 32083 Yaoundé
	Tél : 696945966 

	3.
	EEDEV
	B.P : 5430 Yaoundé
	Tél : 696399908


7.  Financement
Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget du Conseil Régional de l’Est, Exercice 2022, Imputation 203 100.
8. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres
LLe Dossier d’Appel d’Offres (DAO) peut être consulté aux heures ouvrables à l’Annexe 3 du Conseil Régional de l’Est, sis au carrefour Teerenstra-Nkolibikon, BP : 507 Bertoua, Tél : (237) 222 24 19 32 – 695 19 90 45 -  Fax : (237) 222 24 19 30, dès publication du présent avis.
9. Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres
Le dossier peut être obtenu les jours ouvrables dans les services du Conseil Régional de l’Est situés à l’Annexe 3 du Conseil Régional de l’Est, sis au carrefour Teerenstra-Nkolibikon, BP : 507 Bertoua, Tél : (237) 222 24 19 32 – 695 19 90 45 -  Fax : (237) 222 24 19 30, dès publication du présent avis, contre versement d'une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA, payable à la Recette Régionale de Finances du Conseil Régional de l’Est aux heures ouvrables tous les jours ouvrables. Cette quittance devra identifier l’entreprise désireuse de participer à l’Appel d’Offres.
10. Remise des offres
Chaque offre est rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme telles, devra parvenir au Conseil Régional de l’Est, au plus tard le _______________à _____________ et devra porter la mention :

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, sera déposée contre récépissé au Service des Marchés, porte 506 au plus tard le___________________ à 13 heures (heure locale) et devra porter la mention : 
«AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N° ___________/AONR/CR-ES/CIPM/2022 DU __________________POUR LA REALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) DU PROJET DE CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST ET DE SES INFRASTRUCTURES ANNEXES (PROCEDURE D’URGENCE).»
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

11. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission d'un montant de Cinq cent mille (500 000) F CFA, établie par une banque de premier ordre agréé par le Ministère chargé des Finances, et dont la liste figure dans la pièce no 12 du DAO, valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.
Les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet.. .), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d' Offres. Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date signature de l'Avis d'Appel d'Offres.
Toute Offre non-conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable, notamment, l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres entrainera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours possible.

12. Ouverture des offres
L'Ouverture des plis se fera en deux temps.
L'Ouverture des pièces administratives et offres techniques aura lieu le _____________. à _________heures, heure locale, par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès du Conseil Régional de l’Est, dans la salle de réunion, sise à l’annexe 3 Carrefour Teerentra-Nkolbikon.
L'ouverture des offres financières se fera dans la même salle par la même Commission à une date ultérieure. Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés, et ayant une parfaite connaissance du dossier, peuvent assister à cette séance d'ouverture.

13. Critères d’évaluation
* Critères éliminatoires
figurer sur la liste des entreprises suspendues ;
absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon de marché au cours des trois dernières années ;
fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif au-delà du délai réglementaire de 48 heures ;
non-respect du profil du chef de mission ; 
absence d’un prix unitaire quantifié dans le Devis quantitatif et estimatif ;
présence d’une information financière dans l’offre administrative et technique ;
note technique inférieure à 80 points.
* Critères essentiels
Le système de notation des offres dont le détail est donné dans le RPC portera sur les critères ci-après :
	[bookmark: _Toc51257876]
	Expérience générale du soumissionnaire dans le domaine faisant l’objet de la consultation
	35

	[bookmark: _Toc51257877]
	Qualifications et références du personnel clé affecté à la mission
	40

	[bookmark: _Toc51257878]
	Approche méthodologie et compréhension des TDR
	15

	[bookmark: _Toc51257879]
	Matériel de travail du cabinet
	05

	[bookmark: _Toc51257880]
	Présentation générale
	05

	TOTAL
	100



14. Méthode de sélection du consultant
Le Marché sera attribué au soumissionnaire présentant l’offre la mieux-disante par combinaison des critères techniques et financiers.
La formule de calcul de la note est la suivante :
La note finale (N) sera calculée par combinaison pondérée des notes techniques (NT) et la note financière (NF), suivant la formule ci-après : N = 0,8 x NT+ 0,2 x NF 
La note financière NF est obtenue ainsi qu’il suit :
Soit Fm le montant de la proposition la moins-disante, sa note financière sera au plus égale à 100 points.
F est le montant de la proposition considérée
Les notes des autres soumissionnaires seront calculées à partir de la NF de la proposition la moins-disante par la formule :
NF = Fm x 100
               F
Le soumissionnaire présentant la note générale la plus élevée sera déclaré adjudicataire du Marché. Les soumissionnaires seront alors classés par ordre de mérite en fonction de la note globale.
NB : Les offres financières du soumissionnaire seront vérifiées et éventuellement corrigées. S’il y a une différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le montant en lettres qui fera foi. Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si le soumissionnaire n’accepte pas cette correction, son offre sera rejetée.
15. Attribution
Le Marché sera attribué au Soumissionnaire ayant présenté l’offre la mieux-disante par combinaison des critères de qualification technique et financier requis.
16. Durée de validité des offres
Le cocontractant sera engagé par son offre pendant une période de cent vingt (120) jours, à compter de la date limite de dépôt de celles-ci.
Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à l’Annexe 3 du Conseil Régional de l’Est, sis au carrefour Teerenstra-Nkolbikon, BP : 507 Bertoua, Tél : (237) 222 24 19 32 – 695 19 90 45 -  Fax : (237) 222 24 19 30.
NB : « Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler le MINMAP ou envoyer un SMS aux numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48 »
                                                                              
Bertoua, le ______
	          
LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL,
                


Ampliations :                                                                   		;                                                        
· MINMAP/DR/ES ;
· ARMP/ES (pour publication et archivage).
· Président CIPM/CR/ES ;                                                                                                 
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NOTICE OF RESTRICTED NATIONAL INVITATION TO TENDER N° ___________/AONR/CR-ES/CIPM/2022 OF __________________ FOR THE CARRYING OUT OF THE ENVIRONMENTAL AND SOCIAL IMPACT ASSESSMENT (ESIA) OF THE CONSTRUCTION PROJECT OF THE COUNCIL HEADQUARTERS BUILDING EAST REGIONAL AND ITS ATTACHED INFRASTRUCTURES (EMERGENCY PROCEDURE).

FINANCING: East Regional Council Budget

1.  Purpose of the Consultation
The President of the East Regional Council, Project Owner launches a Restricted National Invitation to tender for the environmental and social impact study (ESIA) of the construction project of the headquarters building of the Regional Council of East and its ancillary infrastructure under emergency procedure.

2. Consistency of the services
The consistency of the services covered by this document is specified in the Terms of Reference, exhibit N°5.

3. Execution deadlines
The delivery time is set at three (03) months from the date of notification of the order to start the services.

4. Allotment 
The services are in a single lot.

5. Estimated cost
The estimated cost of the operation at the end of the preliminary studies is 50,000,000 (Fifty million) FCFA.

6. Participation and origin
This consultation is addressed to the following companies:

	N°
	Company
	Adress
	Telephone

	1.
	JURILEX INTERNATIONAL
	B.P : 6285 Yaoundé
	Tel : 677871903

	2.
	ENAG CONSEILS, 
	B.P : 32083 Yaoundé
	Tel : 696945966 

	3.
	EEDEV
	B.P : 5430 Yaoundé
	Tel : 696399908



7.  Financing
The work covered by this Invitation to Tender is financed by the Budget of the East Regional Council, Financial Year 2022, Allocation 203,100.

8. Consultation of the Tender file
The Tender File can be consulted during working hours at Annex III of the East Regional Council, located at the Teerenstra-Nkolbikon junction, BP: 507 Bertoua, Tel: (237) 222 24 19 32 – 695 19 90 45 - Fax: (237) 222 24 19 30, upon publication of this notice.
9. Acquisition of the Tender file
The Tender file can obtained upon publication of this notice, at Annex III of the East Regional Council, located at the Teerenstra-Nkolbikon junction, BP: 507 Bertoua, Tel: (237) 222 24 19 32 – 695 19 90 45 - Fax: (237) 222 24 19 30, against presentation of a receipt for payment of the non-refundable sum of 50 000 (fifty thousand) FCFA, to the Regional Finance Revenue of the East Regional Council during working hours every working day. This receipt must identify the company wishing to participate in the Call for Tenders.
10. Delivery of offers
Each offer is written in French or in English in seven (07) copies including one (01) original and six (06) copies marked as such, must reach the Eastern Regional Council no later than _______________in _____________ and must bear the mention the reference :
Each offer written in French or in English in seven (07) copies including one (01) original and six (06) copies marked as such, will be deposited against receipt at the Contracts Service, door 506 no later than ___________________ at 1 p.m. local) and must be marked: 
«NOTICE OF RESTRICTED NATIONAL INVITATION TO TENDER N° ___________/AONR/CR-ES/CIPM/2022 OF __________________ FOR THE CARRYING OUT OF THE ENVIRONMENTAL AND SOCIAL IMPACT ASSESSMENT (ESIA) OF THE CONSTRUCTION PROJECT OF THE COUNCIL HEADQUARTERS BUILDING EAST REGIONAL AND ITS ATTACHED INFRASTRUCTURES (EMERGENCY PROCEDURE).»
«TO BE OPENED ONLY DURING THE COUNTING SESSIONS».

11.  Admissibility of offers
Under penalty of rejection, each bidder must attach to his administrative documents, a bid bond in the amount of Five hundred thousand (500,000) CFA francs, established by a first-rate bank approved by the Ministry of Finance, and of which the list appears in exhibit no. 12 of the Tender file, valid for thirty (30) days beyond the original date of validity of the offers.
The other required administrative documents must imperatively be produced in originals or in copies certified as true by the issuing department or an administrative authority (Prefect, Sub-prefect, etc.), in accordance with the stipulations of the Special Rules of the Call for Tenders. They must necessarily date from less than three (03) months or have been established after the date of signature of the Invitation to Tender.
Any Bid that does not comply with the requirements of this notice and the Tender Dossier will be declared inadmissible, in particular, the absence of the bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry of Finance or the non- - compliance with the models of the documents in the Call for Tenders File will result in the pure and simple rejection of the offer without any possible recourse.

12. Bids opening
The opening of the administrative documents and technical offers will take place on _____________. at _________ hours, local time, by the Internal Tenders Commission placed with the East Regional Council in its meeting room, located in Annex 3 Teerentra-Nkolbikon junction.
The opening of the financial offers will take place in the same room by the same Commission at a later date. Only bidders or their duly authorized representatives, and having a perfect knowledge of the file, can attend this opening session.

13. Evaluation criteria
* Eliminatory criteria
appear on the list of suspended companies;
absence of a sworn statement of non-abandonment of the contract over the past three years;
false declaration or falsified document;
absence or non-compliance of a document in the administrative file beyond the regulatory deadline of 48 hours;
failure to respect the profile of the head of mission;
absence of a quantified unit price in the Bill of quantities and estimate;
presence of financial information in the administrative and technical offer;
technical score less than 80 points.
* Essential criteira
The tender scoring system detailed in the RPC will relate to the following criteria:
	
	Bidder's general experience in the field being consulted
	35

	
	Qualifications and references of key personnel assigned to the mission
	40

	
	Methodological approach and understanding of the ToRs
	15

	
	Cabinet working materials
	05

	
	General presentation
	05

	TOTAL
	100



14. Consultant Selection Method
The Contract will be awarded to the tenderer presenting the best-priced tender by combining the technical and financial criteria.
The score calculation formula is as follows:
The final score (N) will be calculated by weighted combination of the technical scores (NT) and the financial score (NF), according to the following formula: N = 0.8 x NT + 0.2 x NF
The NF financial rating is obtained as follows:
Let Fm be the amount of the lowest bid, its financial score will be at most equal to 100 points.
F is the amount of the proposal considered
The scores of the other bidders will be calculated from the NF of the lowest-priced proposal by the formula:
NF = Fm x 100
               F
The tenderer with the highest overall score will be declared the successful tenderer. Bidders will then be ranked in order of merit based on the overall score.
NB: The tenderer's financial offers will be checked and possibly corrected. If there is a difference between the amount in figures and the amount in words, the amount in words will prevail. The bid amount will then be corrected. If the tenderer does not accept this correction, his tender will be rejected.

15. Attribution
The Contract will be awarded to the Bidder having submitted the lowest bid by combination of the technical and financial qualification criteria required.

16. Validity period of offers
The co-contractor will be bound by its offer for a period of one hundred and twenty (120) days, from the deadline for submission there of.



17. Further informations
Further information can be obtained during working hours at Annex III of the East  Regional Council, located at the Teerenstra-Nkolbikon junction, BP: 507 Bertoua, Tel: (237) 222 24 19 32 – 695 19 90 45 - Fax : (237) 222 24 19 30.

NB : « For any attempt at corruption or acts of bad practice, please call MINMAP or send an SMS to the following numbers: 673 20 57 25 / 699 37 07 48 »
                                                                              
Bertoua, ______________          
	          
THE PRESIDENT OF THE REGIONAL COUNCIL,
                


Ampliations :                                                                   		;                                                        
· MINMAP/DR/ES ;
· ARMP/ES (for publication and archiving).
· President CIPM/CR/ES ;                                                                                                 
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Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO)
1. Introduction
I . I . L'Autorité Contractante sélectionne un Prestataire parmi les candidats dont les noms figurent sur la Lettre d'invitation, conformément à la méthode de sélection spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO).
I .2. Les Candidats sont invités à soumettre un dossier administratif, une proposition technique et une proposition financière pour la prestation des services nécessaires à la mission désignée dans les Termes de Référence. La proposition servira de base aux négociations du contrat et, à terme, au contrat signé avec le Candidat retenu.
I .3. La mission sera accomplie conformément au calendrier indiqué dans les Termes de Référence. Lorsque la mission comporte plusieurs phases, la performance du Prestataire durant une phase donnée devra donner satisfaction au Maître d'Ouvrage avant que la phase suivante ne débute.
I .4. Les Candidats doivent s'informer des conditions locales et en tenir compte dans l'établissement de leur proposition. Pour obtenir des informations de première main sur la mission et les conditions locales, il est recommandé aux Candidats, avant de soumettre une proposition, d'assister à la conférence préparatoire aux propositions, si le RPAO en prévoit une. Mais participer à ce genre de réunion n'est pas obligatoire. Les représentants des Candidats doivent contacter les responsables mentionnés dans le RPAO pour organiser une visite ou obtenir des renseignements complémentaires sur la conférence préparatoire. Les Candidats doivent faire en sorte que ces responsables soient avisés de leur visite en temps voulu pour pouvoir prendre les dispositions appropriées.
1.5. Le Maître d'Ouvrage fournit les informations spécifiées dans les Termes de Référence, aide le Prestataire à obtenir les licences et permis nécessaires à la prestation des services. et fournit les données et rapports afférents aux projets pertinents.
I .6. Veuillez noter que :
i. Les coûts de l'établissement de la proposition et de la négociation du contrat, y compris de la visite au maître d'ouvrage, ne sont pas considérés comme des coûts directs de la mission et ne sont donc pas remboursables ; et que
ii. L'Autorité Contractante n'est nullement tenu d'accepter l'une quelconque des propositions qui auront été soumises.
I .7. L'Autorité Contractante exige des soumissionnaires et de ses cocontractants, qu'ils respectent les règles d'éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, l'Autorité Contractante :
a. Définit aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante:
1. Est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché •
li. Se livre à des "manœuvres frauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché ;
ill. "Pratiques collusoires" désignent toute forme d'entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l'Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
iv. "Pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché.
[image: ]le 'conflit d'intérêt » est toute situation dans laquelle l'intérêt financier ou personnel d'un agent ou d'une entité publique est de nature à compromettre a transparence dans la passation des marchés publics.
b. Toute proposition d'attribution est rejetée s'il est prouvé que l'attributaire proposé est directement ou par l'intermédiaire d'un agent public, coupable de corruption, s'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives ou encore en situation de conflit d'intérêt lors de l'attribution de ce marché
I .8. Les candidats communiquent les renseignements sur les commissions et primes éventuellement réglées ou devant être réglées à des agents en rapport avec la présente proposition, et l'exécution du contrat s'il est attribué au candidat, comme demandé sur le formulaire de proposition financière (lettre de soumission).
I .9. Les candidats ne doivent pas avoir été déclarés exclus de toutes attributions de contrats pour corruption, manœuvres frauduleuses ou tout autre motif.
2. Eclaircissements, modifications apportés au DAO et recours
2. l . Les Candidats ont jusqu'à une date limite précisée dans le RPAO pour demander des éclaircissements sur l'un quelconque des documents du DAO. Toute demande d'éclaircissement doit être formulée par écrit, et expédiée par courrier, télécopie, ou courrier électronique à l'adresse de l'Autorité Contractante avec copie au Maître d'Ouvrage figurant sur le RPAO. L'Autorité Contractante donne sa réponse par courrier, télécopie ou courrier électronique à tous les candidats destinataires de la lettre d'invitation et envoie des copies de la réponse (en y joignant une explication de la demande d'éclaircissement, sans en identifier l'origine) à tous ceux d'entre eux qui entendent soumettre des propositions.
2.2. A tout moment, avant la soumission des propositions, l'Autorité Contractante peut, pour n'importe quelle raison, soit de sa propre initiative, soit en réponse à une demande d'éclaircissement d'un candidat invité à soumissionner, modifier l'un des documents du DAO au moyen d'un additif. Tout additif est publié par écrit sous la forrne d'un addendum. Les addenda sont communiqués par courrier, télécopie ou courrier électronique à tous les candidats sollicités, et ont force obligatoire pour eux. L'Autorité Contractante avec copie au Maître d'Ouvrage peut, à sa convenance, reporter la date limite de remise des propositions.
2.3. Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Offres y compris la phase de pré-quaiification des candidats, et l'ouverture des plis, tout soumissionnaire qui s'estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics.
2.4. Le recours doit être adressé au MINMAP avec copies à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, à l'Autorité Contractante et au Président de la Commission.
Il doit parvenir au plus tard quatorze (14) jours avant la date d'ouverture des offres.
2.5. L'Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics.

3. Etablissement des propositions
3.1 . Les candidats sont tenus de soumettre une proposition rédigée dans la (les) langue(s) spécifiée(s) dans le RPAO.
Proposition technique
3.2. Lors de l'établissement de la Proposition technique, les Candidats sont censés examiner les documents constituant le présent Dossier de Consultation en détail. L'insuffisance patente des renseignements fournis peut entraîner le rejet d'une proposition.
En établissant la Proposition technique, les Candidats doivent prêter particulièrement attention aux considérations suivantes :
i. Le Candidat qui estime ne pas posséder toutes les compétences nécessaires à la mission peut se les procurer en s'associant avec un ou plusieurs Candidat(s) individuel (s) et/ou d'autres Candidats sous forme de co-entreprise ou de sous-traitance, en tant que de besoin. Les Candidats ne peuvent s'associer avec les autres Candidats sollicités en vue de cette mission qu'avec l'approbation de l'Autorité Contractante, comme indiqué dans le RPAO. Les candidats sont encouragés à rechercher la participation de candidats nationaux en concluant des actes de coentreprise (actes notariés) avec eux ou en leur sous-traitant une partie de la mission ;
ii. Pour les missions reposant sur le temps de travail, l'estimation du temps de travail du personnel est fournie dans le RPAO. Cependant, la proposition doit se fonder sur l'estimation du temps de travail du personnel qui est faite par le Candidat ;
iii. Il est souhaitable que le personnel spécialisé proposé soit composé en majorité de salariés permanents du Candidat ou entretienne avec lui, de longue date une relation de travail stable;
iv. Le personnel spécialisé proposé doit posséder au minimum l'expérience indiquée dans le RPAO, qu'il aura de préférence acquise dans des conditions de travail analogues à celles du pays où doit se dérouler la mission ;
v. Il ne peut être proposé un choix de personnel spécialisé, et il n'est autorisé de soumettre qu'un curriculum vitae (CV) par poste.
3.3. Les rapports que doivent produire Ics Candidats dans le cadre de la présente mission doivent être rédigés dans la (les) langue(s) stipulée(s) dans le RPAO. Il est souhaitable que le personnel du Candidat ait une bonne connaissance pratique des langues française et anglaise;
3.4. La Proposition technique fournit les informations suivantes à l'aide des Tableaux joints (Pièce 4) .
i. Une brève description du Candidat et un aperçu de son expérience récente dans le cadre de missions similaires (Tableau 4B). Pour chacune d'entre elles, ce résumé doit notamment indiquer les caractéristiques du personnel proposé, la durée de la mission, le montant du contrat et la part prise par le candidat ;
ii. Toutes les observations ou suggestions éventuelles sur les Termes de référence et les données, services et installations devant être fournis par l'Autorité Contractante (Tableau
iii. Un descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposés pour accomplir la
mission iv. (Tableau 41)) ;
v. La composition de l'équipe proposée, par spécialité, ainsi que les tâches qui sont confiées à chacun de ses membres et leur calendrier (Tableau 4E) •
vi. Des curricula vitæ récemment signés par le personnel spécialisé proposé et le représentant du Candidat habilité à soumettre la proposition (Tableau 4F).
Parmi les informations clés doivent figurer, pour chacun, le nombre d'années d'expérience du Candidat et l'étendue des responsabilités exercées dans le cadre de diverses missions au cours des dix (10) dernières années ;
vi. Les estimations des apports de personnel (cadres et personnel d'appui, temps) nécessaire à l'accomplissement de la mission, justifiées par des diagrammes à barres indiquant le temps de travail prévu pour chaque cadre de l'équipe (Tableaux 4E et 4G) ;
vii. Une description détaillée de la méthode, de la dotation en personnel et du suivi envisagés pour la formation, si le RPAO spécifie que celle-ci constitue un élément majeur de la mission ;
viii. Toute autre information demandée dans le RPAO.
3.5 La Proposition technique ne doit comporter aucune information financière.
Proposition financière
3.6. La Proposition financière doit être établie au moyen des Tableaux types (Pièce 5). Elle énumère tous les coûts afférents à la mission. Si besoin est, toutes les charges peuvent être ventilées par activité.
3.7. La Proposition financière doit présenter séparément les impôts, droits (y compris cotisations de sécurité sociale), taxes et autres charges fiscales applicables en vertu de la législation en vigueur sur les candidats, les sous-traitants et leur personnel (autre que les ressortissants ou résidents permanents du Carneroun), sauf indication contraire dans le RPAO.
3.8. Les candidats libelleront les prix de leurs sewices dans la (les)monnaie(s) spécifiée(s) dans le RPAO.
3.9. Les commissions et primes, éventuellement réglées ou devant être réglées par kes Candidats en rapport avec la mission, sont précisées dans la lettre de soumission de la Proposition financière (Section 5.A).
3.10. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de soumission. Pendant cette période, les candidats doivent garder à disposition le personnel spécialisé proposé pour la mission. L'Autorité Contractante en rapport avec le Maître d'Ouvrage fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des propositions, les Candidats qui n'y consentent pas sont en droit de refuser une telle prolongation.
4. Soumission, réception et ouverture 
4. l. L'original de la proposition doit être rédigé à l'encre indélébile. Il ne doit comporter aucun ajout entre les lignes ou surcharge sur le texte même, si ce n'est pour corriger les éventuelles erreurs du candidat lui-même, toute correction de ce type devant alors être paraphée par le (les) signataire(s) des propositions.
4.2. Un représentant habilité du candidat doit parapher toutes les pages de la proposition. Son habilitation est confirmée par une procuration écrite jointe aux propositions.
4.3. [image: ]Pour chaque proposition, les candidats doivent préparer le nombre d'exemplaires indiqué dans le RPAO. Chaque Proposition technique et financière doit porter la mention " ORIGINAL " ou COPIE ", selon le cas. En cas de différence entre les exemplaires des propositions, c'est l'original qui fait foi.
4.4. Les candidats doivent placer l'original et toutes les copies des pièces administratives énumérées dans le RPAO, dans une enveloppe portant la mention "DOSSIER ADMINISTRATIF [image: ] l'original et toutes les copies de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention " PROPOSITION TECHNIQUE ", et l'original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention PROPOSITION FINANCIERE " et l'avertissement " NE PAS OUVRIR EN MEME TEMPS QUE LA PROPOSITION TECHNIQUE". Les Candidats placent ensuite ces trois enveloppes dans une même enveloppe cachetée, laquelle porte l'adresse du lieu de dépôt des soumissions et les renseignements indiqués dans le RPAO, ainsi que la mention " A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT".
4.5. La Caution de Soumission peut être saisie :
a. Si le Soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
i. manque à son obligation de souscrire le marché, ou
ii. manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l'article 1 1 du RGAO ;
iii. refuse de recevoir notification du marché
4.6. Le dossier administratif, la proposition technique et la Proposition financière dûment établis doivent être remis à l'adresse indiquée au plus tard à la date et à l'heure figurant dans le RPAO. Toute proposition reçue après l'heure limite de soumission des propositions est retournée à l'expéditeur sans avoir été ouverte.
4.7. Dès que l'heure limite de remise des propositions est passée, les dossiers administratif et technique sont ouverts par la Commission de Passation des Marchés. La Proposition financière reste cachetée et est confiée au Président de la Commission de Passation des Marchés compétente qui la conserve jusqu'à la séance d'ouverture des propositions financières.

5.Evaluation Généralités
5.1 . Les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la Commission des marchés et de la Sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché.
5.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer les propositions de la Commission des Marchés, relatives à l'évaluation et la comparaison des offres ou les décisions de l'Autorité Contractante vue de l'attribution d'un marché, pourra entraîner le rejet de son offre.
Evaluation des Propositions techniques
5.3. La Sous-commission d'analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés évalue [es propositions techniques sur la base de leur conformité aux termes de référence, à I 'aide des critères d'évaluation, des sous- critères (en règle générale, pas plus de trois par critère) et du système de points spécifiés dans le RPAO. Chaque proposition conforme se voit attribuer un score technique (St). Une proposition est rejetée à ce stade si elle ne satisfait pas à des aspects importants des termes de référence, ou n'atteint pas le score technique minimum spécifié dans le RPAO.
5.4.A l'issue de l'évaluation de la qualité technique, l'Autorité Contractante avise les candidats dont [es propositions n'ont pas obtenu la note de qualité minimum, que leurs offres n'ont pas été retenues ; leurs propositions financières leur seront donc restituées sur demande, sans avoir été ouvertes à l'issue du processus de sélection. L'Autorité Contractante dans le même temps, avise les Candidats qui ont obtenu la note de qualification minimum, et leur indique la date, l'heure et le lieu d'ouverture des propositions financières. Cette notification peut être adressée par courrier recommandé, télécopie ou courrier électronique.
Ouverture ct évaluation des propositions financières et recours
5.6. Les propositions financières sont ouvertes par la Commission de Passation des Marchés, en présence des représentants des Candidats qui désirent y assister. Le nom du candidat et les prix proposés sont lus à haute voix et consignés par écrit lors de l'ouverture des Propositions financières. La Commission dresse un procès-verbal de la séance.
5.7.A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le Président de la Commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par I'ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires
5.8. En cas de recours, il doit être adressé au Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics avec copies à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'ouvrage Délégué, à l'Autorité Contractante.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
L'Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.
5.9. La Sous-commission d'analyse établit si financières sont complètes (c'està-dire si tous les éléments de la Proposition technique correspondante ont été chiffrés ; corrige toute erreur de calcul, et convertit les prix exprimés en diverses monnaies en francs CFA. Les cours de vente officiels utilisés à cet effet, fournis par la BEAC, sont ceux en vigueur à la date limite de dépôt des propositions. L'évaluation est faite sans tenir compte des impôts, droits, taxes et autres charges fiscales tels que définis au paragraphe 3.7.
5.10. En cas de sélection qualité - coût, la proposition financière conforme la moins- disante (Fm) reçoit un score financier (SD de 100 points.
Les scores financiers (SD des autres Propositions financières sont calculés comme indiqué dans le RPAO. Les propositions sont classées en fonction de leurs Scores technique (St) et financier (SD combinés après introduction de pondérations
(T étant le poids attribué à la Proposition technique et P le poids accordé à la Proposition financière ; T + P étant égal à 100, comme indiqué dans le RPAO. Le Candidat ayant obtenu le score technique et financier combiné le plus élevé est invité à des négociations comme potentiel attributaire.
5.11. En cas de sélection dans le cadre d'un budget déterminé, la Sous-commission d'analyse retient le Consultant ayant remis la Proposition technique la mieux classée dans les limites du budget (« prix évalué »). Les propositions dépassant ce budget sont rejetées. En cas de sélection au moindre coût, l'Autorité Contractante retient la proposition la moins- disante (« prix évalué ») parmi celles qui ont obtenu le score technique minimum requis. Dans les deux cas, le Consultant sélectionné est invité à des négociations.
[image: ]6. Négociations
6. l . Les négociations auront lieu à l'adresse indiquée dans le RPAO, entre l'Autorité Contractante et/ou le Maître d' Ouvrage et le candidat dont la proposition est retenue, l'objectif étant de parvenir à un accord sur tous les points et de signer un contrat.
En aucun cas des négociations ne peuvent être conduites avec plus d'un candidat à la fois. Ces négociations, qui ne doivent pas porter sur les prix unitaires, sont sanctionnées par un procès-verbal signé par les deux parties.
6.2. Les négociations comportent une discussion de la Proposition technique, de la méthodologie proposée (plan de travail), de la dotation en personnel et de toute suggestion faite par le Candidat pour améliorer les Termes de référence. L'Autorité Contractante et/ou le Maître d'Ouvrage et le candidat mettent ensuite au point les termes de référence finaux, la dotation en personnel, et les diagrammes à barres indiquant les activités, le personnel utilisé, et le temps passé sur le terrain et au siège, le temps de travail en mois, les aspects logistiques et les conditions d'établissement des rapports. Le plan de travail et les termes de référence finaux qui ont été convenus sont ensuite intégrés à la « description des services », qui fait partie du contrat. Il faut veiller tout particulièrement à obtenir du candidat retenu le maximum qu'il puisse offrir dans les limites du budaet disponible, et à définir clairement les informations que le Maître d'Ouvrage doit fournir pour assurer la bonne exécution de la mission.
6.3. Les négociations financières visent notarnment à préciser (le cas échéant) les obligations fiscales du Candidat en République du Cameroun, et la manière dont elles sont prises en compte dans le contrat ; elles intègrent aussi les modifications techniques convenues au coût des services. Sauf circonstances exceptionnelles, les négociations financières ne portent ni sur les taux de rémunération du personnel pas de décomposition de ces taux), ni sur d'autres taux unitaires quel que soit le mode de sélection. Ayant fondé son choix du Candidat, entre autres, sur une évaluation du personnel spécialisé proposé, l'Autorité Contractante entend négocier le contrat sur la base des experts dont le nom figure dans la proposition. Préalablement à la négociation du contrat, l'Autorité Contractante exige l'assurance que ces experts soient effectivement disponibles. Elle ne prend en considération aucun remplacement de ce personnel durant les négociations, à moins que les deux parties ne conviennent que ce remplacement a été rendu inévitable par un trop grand retard du processus de sélection, ou que ces remplacements sont indispensables à la réalisation des objectifs de la mission. Si tel n'est pas le cas, et s'il est établi que le Candidat a proposé une personne clé sans s'être assuré de sa disponibilité, la société peut être disqualifiée.
6.4. Les négociations s'achèvent par un examen du projet de contrat. En conclusion des négociations, l'Autorité Contractante et le candidat paraphent le contrat convenu. Si les négociations échouent, l'Autorité Contractante invite le Candidat dont la proposition a été classée en deuxième position à des négociations.
7. Attribution du contrat
7.1 Une fois les négociations menées à bien. L'Autorité Contractante attribue et publie les résultats.
7.2 Le candidat est censé commencer sa mission à la date et aux lieu spécifiés dans le RPAO.
8. Publication des résultats d'attribution et recours
8.1 L'Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d'attribution, le rapport de l'Observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d'attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d'analyse des offres.
8.2 L'Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.
8.3 Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l'exception de l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics.
8.4 En cas de recours tel que prévu par le Code des marchés publics, il doit être adressé au Ministre en charge des Marchés Publics avec copies à l'organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Maître d' Ouvrage ou au Maître d'ouvrage Délégué et au Président de la Commission.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
9. Confidentialité
Aucun renseignement concernant l'évaluation des propositions et les recommandations d'attribution ne doit être communiqué aux Candidats ayant soumis une proposition ou à toute autre personne n'ayant pas qualité pour participer à [a procédure de sélection, tant que l'attribution du contrat n'a pas été notifiée au Candidat gagnant
10. Signature du marché
10.1 Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés concernée pour examen et adoption.
10.2 L'Autorité Contractante dispose d'un délai de cinq (05) jours pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de marché adopté par la Commission des Marchés compétente et souscrit par l'attributaire.
10.3 Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa sionature.
11. Cautionnement définitif
11.1 Dans les vingt-(20) jours suivant la notification du marché par l'Autorité Contractante le prestataire fournira au Maître d' Ouvrage un Cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d' Appel d'Offres.
I I .2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 50/0 du montant du marché, peut être remplacé par la garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d'Ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
11.3. Les Petites et Moyennes Entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
1 1.4. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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	[bookmark: _Hlk44678538]Références du RGAO
	Généralités

	1
	Introduction

	1.1
	Nom et adresse du Maître d’Ouvrage : Le Président du Conseil Régional de l’Est
Référence de la consultation : 
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N° ___________/AONR/CR-ES/CIPM/2022 DU __________________POUR LA REALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) DU PROJET DE CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST ET DE SES INFRASTRUCTURES ANNEXES (PROCEDURE D’URGENCE).»

	
	Délai de livraison : Trois (03) mois

	1.4
	Définition des prestations 
Voir TDR

	2.
	Eclaircissements

	2.1 
	Date et heure limites de demande des éclaircissements sur un document :
le _____________ à _________ heures (heure locale) à l’Annexe 3 du 

	3.
	Etablissement des propositions

	3.1
	Langue de l’offre : Français ou anglais

	3.8
	Les prix seront libellés en francs CFA.

	3.10
	La période de validité des offres est de cent vingt (120) jours à compter de la date d’ouverture des offres

	4
	Préparation et dépôt des offres

	4.3
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées
 Sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies

	4.4
	La liste des documents devra être complétée et regroupée en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :
Enveloppe A : dossier administratif
Le dossier administratif contiendra les pièces suivantes :

une déclaration d’intention de soumissionner timbrée au tarif en vigueur ;
une copie du Registre de Commerce datant de moins de trois mois ;
Une copie d’une attestation de non-faillite datant de moins de trois mois, délivrée par la juridiction compétente ;
une copie attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire délivrée par un établissement financier de premier ordre agréé par le Ministère des Finances, datant de moins de trois mois ;
une copie d’un certificat de non exclusion du soumissionnaire délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP);
une copie d’une attestation de non redevance en cours de validité délivrée par les services des Impôts territorialement compétent, datant de moins de trois mois ;
l’agrément pour les études d’impact environnemental et social et pour les audits environnementaux.
une copie d’une attestation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ou d’un Chef de Centre ou d’Agence de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse, faisant référence au présent Appel d’Offres et datant de moins de trois ;
Attestation NIU.

Enveloppe B : Offre technique
Le dossier technique contiendra les pièces ci-après :
une brève description du candidat et un aperçu de son expérience récente dans le cadre de missions similaires (Tableau 6B joint au DC). Pour chacune d’entre elles, ce résumé doit notamment indiquer les caractéristiques du personnel proposé, la durée de la mission, le montant du contrat et la part prise par le candidat ;
toutes observations ou suggestions éventuelles sur les termes de référence et les données, services et installations devant être fournis par le Maître d’ouvrage (Tableau 6C joint au DC) ;
un descriptif de la méthodologie et du plan de travail proposés pour accomplir la mission (Tableau 6D joint au DC) ;
la composition de l’équipe proposée, par spécialité, et leur calendrier (Tableau 6E joint au DC) ;
des curricula vitae récents avec photos signés par le personnel spécialisé proposé et le représentant du candidat habilité à soumettre la proposition (Tableau 6F). Parmi les informations clés doivent figurer, pour chacun, le nombre d’années d’expérience du candidat et l’étendue des responsabilités exercées dans le cadre de diverses missions ;
les estimations des apports de personnel (cadres et personnel d’appui, temps nécessaire à l’accomplissement de la mission) justifiées par des diagrammes à barres indiquant le temps de travail prévu pour chaque cadre de l’équipe (Tableaux 6G et 6H) ;
une description détaillée de la méthode, de la dotation en personnel et du suivi envisagé pour la formation, si le RPAO spécifie que celle-ci constitue un élément majeur de la mission ;
le CCAP et les TDR paraphés et signés à la dernière page, précédée de la mention « Lu et Approuvé », avec la date et signature, cachet du cocontractant, nom et qualité du signataire ;

La proposition technique ne doit comporter aucune information financière. 

Enveloppe C : Offre financière
La proposition financière contiendra les pièces permettant de justifier le coût de la prestation à savoir :
La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée (Tableau 7A) ;
L’état récapitulatif des coûts (Tableau 7B) ;
la ventilation des coûts par activité (Tableau 7C) ;
les coûts unitaires du personnel clé (Tableau 7D) ;
les coûts unitaires du personnel d’exécution (Tableau 7E) ;
la ventilation de la rémunération par activité (Tableau 7F) ;
les frais remboursables par activité (Tableau 7G) ;
les frais divers (Tableau 7H) ;
Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli (Tableau 7I);
Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli (Tableau 7J) ;
Le Sous-Détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres.

NB : Les différentes parties d’un même dossier seront séparées des intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

L’adresse du Maître d’Ouvrage à utiliser pour l’envoi des offres est :
Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Est
DOSSIER D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N° ___________/AONR/CR-ES/CIPM/2022 DU __________________POUR LA REALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) DU PROJET DE CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST ET DE SES INFRASTRUCTURES ANNEXES (PROCEDURE D’URGENCE).»
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

N.B : L’offre financière témoin scellée est obligatoire pour transmission à l’ARMP au moment des ouvertures des dossiers administratives et des offres techniques.

	4.5 
	Montant de la caution de soumission : 500 000 FCFA

	4.6
	Date et heure limites de dépôt des offres :
le _____________ à ______ (heure locale) à l’Annexe 3 du Conseil Régional sise à Nkolbikon-Carrefour Teerenstra

	4.7
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis :
le _____________ à ______ (heure locale) à l’Annexe 3 du Conseil Régional sise à Nkolbikon-Carrefour Teerenstra.

	5
	Evaluation des propositions

	5.3
	Les critères de qualification ci-après devront être observés
[bookmark: _Toc51257900][bookmark: _Toc51258413]Critères éliminatoires
figurer sur la liste des entreprises suspendues ;
absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon de marché au cours des trois dernières années ;
fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
absence ou non-conformité d’une pièce du dossier administratif au-delà du délai réglementaire de 48 heures ;
non-respect du profil du chef de mission ; 
absence d’un prix unitaire quantifié dans le Devis quantitatif et estimatif ;
présence d’une information financière dans l’offre administrative et technique ;
note technique inférieure à 80 points.

[bookmark: _Toc51257901][bookmark: _Toc51258414]Critères essentiels
Le système de notation des offres portera sur les critères ci-après :
	CRITERES
	SOUS-CRITERES

	Présentation générale 
	- ordonnancement des rubriques 
- facilité d’exploitation

	Qualifications et références du personnel clé affecté à la mission
	- Un chef de mission, expert en gestion de l’environnement, ayant une expérience d’au moins 5 ans dans la réalisation des évaluations environnementales et notamment dans les projets de construction ;
- Un Ingénieur de Génie Civil ayant une expérience de 03 ans dans la réalisation des évaluations environnementales ;
- Un Expert Géomaticien chargé des travaux cartographiques ;
- Un socio-économiste chargé des enquêtes et de la collecte des données sur le milieu humain.
- Un Géologue chargé de la description du milieu physique et de l’analyse des résultats de l’étude Géotechnique.

	Approche méthodologique et compréhension des TDR
	[bookmark: _Toc51257902][bookmark: _Toc51258415]connaissance de l’environnement et du contexte du projet 
[bookmark: _Toc51257903][bookmark: _Toc51258416]démarche méthodologique cohérente, pratique et opérationnelle 
[bookmark: _Toc51257904][bookmark: _Toc51258417]observations et suggestions formulées par le soumissionnaire sur les TDR 
[bookmark: _Toc51257905][bookmark: _Toc51258418]chronogramme;
[bookmark: _Toc51257906][bookmark: _Toc51258419]durée 

	Expérience générale du soumissionnaire dans le domaine faisant l’objet de la consultation (références du soumissionnaire)
	[bookmark: _Toc51257907][bookmark: _Toc51258420]Nombre de projets réalisés dans le domaine considéré 
[bookmark: _Toc51257909][bookmark: _Toc51258422]-	deux (02) marchés dans la réalisation des études d’impact environnemental et social avec une structure publique ou privée d’un individuel d’au moins 10 millions de FCFA.

	Matériel du soumissionnaire
	logistique 
existence du matériel informatique (Ordinateurs complets, imprimante, scanner…);
existence d‘un vidéo projecteur 


NB : les références du soumissionnaire sont justifiées à travers la première et la dernière page du marché concerné ainsi que du procès-verbal de réception des prestations.
Pour être éligible à l’évaluation financière, le soumissionnaire doit satisfaire à tous les critères dits éliminatoires relatifs aux données administrative et technique.

Evaluation des offres financières
La Sous-commission d’analyse établit si les Propositions financières sont complètes (si tous les éléments de la proposition financière correspondante ont été chiffrés) ; corrige toute erreur de calcul, et convertit les prix exprimés en diverses monnaies en francs CFA. La Sous-commission corrigera les erreurs de façon suivante :
s’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant ce prix par des quantités, le prix unitaire fera foi et le total sera corrigé ;
si le total obtenu par addition ou soustraction des sous-totaux n’est pas exact, les sous-totaux feront foi et le total sera corrigé ;
s’il y a contradiction entre les montants en chiffre et en lettre du Bordereau des Prix Unitaires, le montant en toutes lettres prévaudra.) à moins que ce montant soit lié à une erreur confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas, le montant en chiffre prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus
Le Marché sera attribué au Soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères de qualification technique et financière requis et dont l’offre est évaluée la mieux-disante.

	5.10
	Méthode de sélection. La méthode de sélection est : Qualité-coût.
La formule de calcul de la note est la suivante :
La note finale (N) sera calculée par combinaison pondérée des notes techniques (NT) et la note financière (NF), suivant la formule ci-après :
N = 0,8 x NT+ 0,2 x NF 
La note financière NF est obtenue ainsi qu’il suit :
Soit Fm le montant de la proposition la moins disante
Fm = sa note financière sera au plus égale à 100pts.
Les notes des autres soumissionnaires seront calculées à partir de la NF de la proposition la moins disante par la formule :
NF = Fm x 100
             F
F : montant de la proposition considérée.
Le soumissionnaire présentant la note générale la plus élevée sera déclaré adjudicataire du Marché.
NB :
1- Joindre toutes les pièces justificatives relatives aux références, ainsi que les noms, les adresses et le numéro de téléphone mobile et/fixe des structures où les informations communiquées peuvent être vérifiées.
2- L’évaluation financière portera sur la correction des erreurs. Pour cela, les offres des co-contractants seront vérifiées et éventuellement corrigées. S’il y a une différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le montant en lettre qui fera foi. Le montant de la soumission sera alors corrigé. Si le co-contractant n’accepte pas cette correction, son offre sera rejetée.
On attribuera à l’offre financière la mieux-disante (Fm), un score financier (SF). 
Note financière = (Offre moins disante x 100)/Offre x

	10
	Attribution du Marché

	10.1
	Le Marché sera attribué au Soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères de qualification technique et financière requis et dont l’offre est évaluée la mieux-disante. 

	11
	Cautionnement définitif 

	11.1
	Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché, le cocontractant fournira un cautionnement définitif dont le montant sera égal à trois pour cent (3%) du montant toutes taxes comprises du marché.

	
	Forme de cautionnement définitif : Le cautionnement définitif se présentera sous la forme d’une garantie d’une caution d’un établissement financier de premier ordre agréé par le Ministre en charge des finances du Cameroun et conformément au modèle figurant sur la pièce n°9 du présent DC, ou sous forme de caution personnelle et solidaire.

	
	Absence de cautionnement définitif : L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits entraînera la résiliation pure et simple du marché.
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CHAPITRE 1 : GENERALITES
Article 1 : Objet du Marché
Le présent marché a pour objet l’étude d’impact environnemental et social (EIES) du projet de construction de l’immeuble siège du Conseil Régional de l’Est et de ses infrastructures annexes en procédure d’urgence.
Article 2 : Procédure de passation du Marché
Le présent marché est passé après appel d'offres national restreint en procédure d'urgence no ..[image: ]
Article 3 : Définitions et attributions
3.1 Définitions générales
· Le Maître d'Ouvrage est le Président du Conseil Régional de l’Est ; Il passe le marché veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés Publics et à l'organisme chargé de la régulation.
· Le Chef de service du marché est le Secrétaire Général du Conseil Régional du Conseil Régional de l’Est. Il veille au respect des Clauses Administratives, Techniques et Financières et des délais contractuels ; il est chargé de la liquidation des décomptes et de leur paiement et rend compte au Maître d'Ouvrage. Il est chargé de la direction et du contrôle permanent de l'exécution des prestations.
· L'Ingénieur du marché est le Secrétaire Général du Conseil Régional du Conseil Régional de l’Est. Il est le responsable du suivi de l'exécution du marché. II rend compte au chef de service du marché. Il doit s'assurer de la conformité de l'exécution sur le terrain, du marché de l’entreprise et du contrôle effectué par le cocontractant. A ce titre, il assiste aux réunions de chantiers, adresse au Maître d'ouvrage, avec copie au chef de service du marché, un rapport sur l'avancement des travaux et du contrôle.
· 	L'Organisme chargé du Contrôle externe est le Ministère chargé des marchés publics ;
· 	Le cocontractant, est le . . . . . . . . . . . . . ..[image: ]
Article 4: Langues, lois et réglementations applicables
4.1 La langue utilisée est le français ou l'anglais.
4.2 Le cocontractant s'engage à observer les traités, les lois et règlements en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si ces traités, lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du Marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
Article 5 : Pièces constitutives du Marché
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :
l . La lettre de soumission ou l'acte d'engagement ;
2. La soumission du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au
Cahier des Clauses Administratives Particulières et aux termes de références ; 3. Le contrat d'assurance ;
4. Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) :
5. Les termes de références ;
6. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux des primes unitaires, l'état des prix forfaitaire les sous-détails de prix ;
7. L'arrêté numéro 033/CAB/PM du 13 février 2007 fixant les dispositions du cahier des clauses administratives générales applicables aux Marchés Publics de travaux, de fournitures, de services et de prestations intellectuelles ;
8. La police If. . . . . .
Article 6: Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :
1. [bookmark: _Hlk63951892]la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du Travail;
2. la loi n°2018/012 du 11 juillet 2018 portant Régime Financier de l’État et des autres Entités Publiques;
3. la loi n°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées ; 
4. [bookmark: _Hlk60743884]la loi n°2021/026 du 16 décembre 2021 portant loi de finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2022 ;
5. le décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant code des Marchés Publics;
6. le décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 portant régime fiscal et douanier applicable aux Marchés Publics ;
7. le décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics, modifié et complété par le décret N°2012/076 du 8 mars 2012 ;
8. le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
9. le décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
10. l’arrêté n°093/ CAB/PM du 05 novembre 2002 fixant les montants de la caution de soumission et des frais d’achat des Dossiers d’Appel d’Offres;
11. l’arrêté n°033/CAB/PM du 13 février 2007 mettant en vigueur les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics ;
12. l’arrêté conjoint no0162/MINFOF/MINTP/MINMAP du 15 décembre 2020 fixant les modalités d’utilisation du bois d’origine légale dans la commande publique ;
13. l’arrêté n°449/A/MINDDEVEL du 31 décembre 2020 constatant l’élection du Président et des Membres du Bureau du Conseil Régional du l’Est à l’issue de la session de plein droit tenue le 22 décembre 2020;
14. [bookmark: _Hlk63951967]la circulaire n°00000456/C/MINFI du 30 décembre 2021 portant Instructions relatives à l’exécution des lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2022;
15. la circulaire no00000004/LC/MINFI du 10 mars 2022 relative à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’exécution des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2022 ;
16. la décision no09/D/CR_ES/PCR/CAB du 1er juillet 2021 constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Région de l’Est ;
17. la délibération n°019 de la session ordinaire du Conseil Régional en sa session du 25 février 2022 adoptant le budget du Conseil Régional au titre de l’exercice 2022;
18. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le Marché.

Article 7 : Communication
Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-après :
82. Dans le cas où le cocontractant est le destinataire Madame/Monsieur:.....[image: ]
Passé le délai de quinze (15) jours fixé à l'article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d'ouvrage, au chef de service du marché son domicile, les correspondances seront valablement adressées au Président du Conseil Régional du Centre.
8.3. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire, monsieur le Président du Conseil Régional de l’Est avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service du marché.
Article 8 : Ordres de service
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu'il suit :
8.1 L'ordre de service de commencer les prestations est signé du Maître d'Ouvrage et notifié au cocontractant par le Chef de Service du Marché.
8.2 Sur proposition du Maître d'Ouvrage. les ordres de service à incidence financière ou susceptibles de modifier les délais ou l'objectif seront signés par l'Autorité Contractante et notifié au cocontractant par ses services avec copie au Maître d'Ouvrage, au Chef de Service du marché, à I 'Ingénieur du marché.
8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal des prestations et sans incidence financière seront directement signés par le Chef de Service du marché et notifié au Maître d'œuvre ou l'Ingénieur du marché le cas échéant.
8.4 Les ordres de service valant mise en demeure sont signés par le Maître d' Ouvrage et notifiés par le Chef de service du marché ou l'Ingénieur du marché avec copie à l'Autorité Contractante.
8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise de la couverture, pour cause de force majeur, seront signés par l'Autorité Contractante et notifiés par les services de ce dernier au cocontractant avec copie au Maître d'Ouvrage, au Chef de service, à l'Ingénieur du marché, au Maître d'œuvre.
8.6 Le cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas Le cocontractant d'exécuter les ordres de service à lui notifiés.
Article 9 : Matériel et personnel du cocontractant
9.1 Toute modification même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'interviendra qu'après agrément écrit du Maître d'Ouvrage ou du Chef de Service du marché. En cas de modification, Le cocontractant proposera un personnel de compétence au moins égale ou un matériel de performance similaire et en bon état de marche.
9.2. En tout état de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place seront soumises à l'agrément du Maître d'œuvre dans les (....) jours qui suivent la notification de l'ordre de service de commencer la prestation. Le Maître d'Œuvre ou l'Ingénieur du marché disposera de (. ...) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
9.3 Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel et en personnel d'encadrement de l'offre technique, avant et pendant l'exécution des prestations constitue un motif de résiliation ou d'application des pénalités.
9.4 Le cocontractant utilisera le matériel approprié proposé dans son plan d'action pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l'art.
9.5 Toute modification apportée sera notifiée au Maître d'Ouvrage.
CHAPITRE Il : CLAUSES FINANCIERES
Article 10 : Garanties et cautions
10.1 Cautionnement de garantie
Le cautionnement définitif est de 20/0 du montant "ITC du contrat conformément aux dispositions du Code des Marché Publics
10.2 Cautionnement d'avance de démarrage
Aucune avance de démarrage ne sera consentie au cocontractant
Article 11: Montant du marché
Le montant du présent Marché est de……….en chiffres . . . . . ....(en lettres) francs CFA TIC ; soit :
[image: ]	Montant HTVA:______________(______) francs F CFA ;
[image: ]	Montant de l’AIR (2.2% ou 5.5%) : ______________(______)	francs FCFA
 [image: ]	Montant de la TVA (19.25 0/0) : ______________(______) francs F CFA.
[image: ]	Montant Net à percevoir =HTVA-IR______________(______) francs FCFA.
Article 12: Lieu et mode de paiement
12.1 Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres), par virement au compte no	ouvert au nom du cocontractant à la banque

Article 13 : Variation des prix
Les prix sont fermes et non révisables.

Article 14: Formules de révision des prix
Les prix du bordereau des prix unitaires ne sont pas révisables.

Article 15 : Formules d'actualisation des prix
L'actualisation des prix n'existe pas dans le cadre du présent marché.

Article 16 : Avances
Sans objet

Article 17 : Paiement des prix
Les sommes dues au cocontractant seront payées sur présentation d'une facture en cinq (05) exemplaires dont l'original timbré conformément à la réglementation en vigueur.
Le montant à payer au cocontractant sera mandaté comme suit :
· 97,8 0/0 ou 94,5 0/0 versé directement au compte du cocontractant ;
· 2,2 0/0 ou 5,5 0/0 versé au Trésor Public au titre de l ' AIR dû par le cocontractant.
Ces chiffres sont susceptibles de variation en fonction de la réglementation en vigueur.
L'Ingénieur du marché disposera d'un délai de sept (7) jours pour transmettre au Chef de Service du marché, les décomptes qu'il a approuvés.
Le Chef de Service du marché dispose d'un délai de (14 jours maxi) pour procéder à la signature des décomptes.
Article 18 : Intérêts moratoires
Les intérêts moratoires éventuels sont dus conformément aux articles 166 et 167 du décret no2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.
Article 19 : Pénalités
A. pénalités de retard
19.1 Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
a. Un deux millième (112000ème) du montant du montant du sinistre par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;
b. Un millième (1/1000ème) du montant du sinistre par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
19.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (100/0) du montant TTC du marché.
Article 20: Décompte final
(Sans objet).
Article 21 : Décompte général et définitif
(Sans objet).
Article 22 : Régime fiscal et douanier
Le décret n02003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges du prestataire et interviennent dans la formation des sous-détails des primes hors taxes.
La prime TTC s'entend TVA incluse.
Article 23 : Timbres et enregistrement des Marchés
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du cocontractant, conformément à la réglementation en vigueur.
CHAPITRE : EXECUTION DES PRESTATIONS
Article 24 : Consistance des prestations
La consistance des prestations objet du présent Marché est définie dans les Termes de Références.
Article 25 : Période d'exécution du Marché
25.1. La période d'exécution des prestations objet du présent marché est de trois mois
25.2 Cette période court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les prestations.
Article 26 : Obligations du Maître d'Ouvrage
26.1 Le Maître d'Ouvrage est tenu de fournir au cocontractant les informations nécessaires à l'exécution de sa mission, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l'accès aux sites.
26.2 Le Maître d'Ouvrage lui assure protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l'occasion de l'exercice de sa mission.
Article 27 : Obligations du cocontractant
27.1 Le cocontractant exécute les prestations et remplit ses obligations de façon diligente, efficace et économique, conformément aux normes, techniques et pratiques généralement acceptées dans son domaine d'activité.
27.2 Le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution du marché.
Article 28 : Programme d'exécution
Le programme d'exécution devra être conforme aux Termes de Référence.


Article 29 : Agrément du personnel
Sans objet
Article 30 : Sous-traitance
Sans objet.
CHAPITRE IV : RECETTE DES PRESTATIONS

Article 31 : Commission de suivi et de recette
La réception des prestations se fera par la Commission de Suivi et de Recette Technique assurée par un Comité mis en place par le Maître d'Ouvrage.
Ce comité est composé des membres ci-après :
31.1 Composition
Le Représentant du Maître d'Ouvrage, Président ;
Le Représentant du MINMAP, Observateur ; 
Le Chef de Service du Marché, Membre ; 
L'Ingénieur du Marché, Rapporteur.
Le Cocontractant : Membre
Le Comptable-Matières: Membre
Les membres de la Commission sont invités à la réception par courrier au moins sept (07) jours avant la date de la séance de la Commission.
31.2 Suivi des prestations :
Le suivi des prestations est fait quotidiennement par l'Ingénieur du Marché.
Le cocontractant fait tenir des rapports trimestriels de suivi à la Commission de Suivi et de Recette Technique avec copies au Maître d'Ouvrage.
Article 32 : Recette des prestations :
La recette des prestations est faite en fin de contrat par la commission citée à l'article 31. Sur la base des rapports de suivi susmentionnés, la commission se prononcera sur les prestations réalisées et établira séance tenante un Procès-verbal de recette.
A l'issue de cette réception, le Maître d'Ouvrage procèdera à la restitution au Prestataire, du cautionnement définitif.
Une évaluation du contrat arrivé à échéance sera faite à la diligence du Maître d'Ouvrage.
CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES
[image: ]Article 33 : Cas de force majeure
La force majeure s'entend de tout événement imprévisible et irrésistible empêchant le cocontractant de remplir tout ou partie de ses obligations contractuelles.
Les cas de force majeure devront être signalés au Maître d'Ouvrage dans un délai de 72 heures à compter du début de l'événement. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera acceptée.
Dans tous les cas, il appartient au Maître d'Ouvrage de faire apprécier par une Commission constituée à cet effet les cas de force majeure évoqués.
Article 34 : Modifications du Marché
Les dispositions du présent marché ne peuvent être modifiées que par voie d'avenant.
Article 35 : Différends et litiges
Tout litige survenant entre les parties contractantes dans le cadre de l'exécution du présent Marché devra faire l'objet d'une tentative de conciliation.
A défaut d'un règlement amiable, ledit litige sera porté devant les juridictions prévues à l'article 30 du code CIMA.
Article 36 : Résiliation du marché
Le présent marché peut être résilié comme prévu au décret n02018/366 du 20 juin 2018.
Article 37 : Edition. enregistrement et diffusion du Marché

Sept (07) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du Maître d'Ouvrage, et notification sera faite au cocontractant pour enregistrement par ce dernier.
Article 38 : Domicile du cocontractant

Le cocontractant est domicilié à. __________
Article 39 et dernier : Entrée en vigueur du Marché

Le présent marché deviendra définitif après sa signature par le Maître d'Ouvrage. Il entrera en vigueur dès sa notification au cocontractant par ce dernier.
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[bookmark: _Toc82431437]I.INTRODUCTION
Dans l’optique de renforcer le processus de décentralisation au Cameroun, le Chef de l’Etat a signé le 7 septembre 2020, un décret convoquant les collèges électoraux pour l’élection des Conseillers régionaux à la date du 6 décembre 2020. Cet acte marque sa ferme volonté de renforcer le processus de décentralisation en faisant participer davantage les citoyens à la gestion des affaires publiques. En effet, d’après la Constitution, les conseils régionaux et les communes sont les deux catégories de collectivités territoriales décentralisées que compte le Cameroun. 
La mise en place des conseils régionaux est donc d’une impérieuse nécessité au Cameroun afin d’aller plus loin dans le processus de décentralisation. C’est l’occasion de rappeler que, l’approfondissement de la décentralisation faisait partie des recommandations du Grand Dialogue National tenu du 30 septembre au 4 octobre 2019. Il s’en est suivi d’ailleurs, en décembre de la même année la promulgation de la Loi N° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des collectivités territoriales décentralisées. C’est dans la même mouvance que s’inscrit la mise en place des conseils régionaux.
Il convient de relever que, le Conseil Régional est l’organe délibérant de la Région. Composé de 90 membres, dont 70 délégués des départements et 20 représentants du commandement traditionnel (pour un mandat de 5 ans), il se réunit une fois par trimestre sur convocation de son Président. Le Conseil Régional règle par ses délibérations les affaires de la Région. En outre, il donne des avis, formule des vœux, est tenu informé de l’état d’avancement des travaux menés par la région et est obligatoirement consulté pour la réalisation sur son territoire de tout projet d’aménagement ou d’équipement de l’Etat, des communes ou de tout organisme public, parapublic ou privé.
Pour mener à bien les missions qui lui sont assignées, chaque Conseil Régional se doit de se doter d’un siège dans sa région. C’est dans cet optique que le Conseil Régional de l’Est ambitionne de construire son immeuble siège dans la ville de Bertoua, Département du Lom et Djerem, Région de l’Est.
Au Cameroun, la mise en œuvre d’un projet d’une telle envergure, requiert la réalisation préalable d’une étude d’impact environnemental et social (EIES), conformément à la Loi N° 96/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre de la gestion de l’environnement au Cameroun et du Décret N° 2013/171/PM du 14 février 2013 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environnemental et social.

[bookmark: _Toc444680283][bookmark: _Toc59628791][bookmark: _Toc59708640][bookmark: _Toc78391989][bookmark: _Toc82431438]1.1 But des TDRs
Les présents Termes de Référence (TDRs) constituent le cahier de charges qui prescrit les lignes directrices de l’Etude d’Impact Environnemental et Social du Projet de Construction de l’immeuble siège du Conseil Régional Est et de ses infrastructures annexes, Département du Lom et Djerem, Région de l’Est. Cette étude doit être réalisée dans le respect de la réglementation environnementale en vigueur au Cameroun. Le document sert ainsi de cadre de référence destiné à définir l‘étendue de la mission confiée au Consultant. Il y est notamment précisé : (i) la démarche à suivre, (ii) les objectifs à atteindre, et (iii) les résultats attendus de lui à la fin de la mission.
Ces TDRs sont élaborés conformément aux dispositions de l’arrêté N° 0001/MINEP du 03 février 2007 définissant le contenu général des termes de référence des études d’impact environnemental au Cameroun. 
[bookmark: _Toc78391990][bookmark: _Toc82431439]1.2 PROCEDURE D’ATTRIBUTION
Pour réaliser l’étude d’impact environnemental et social (EIES), le Président du Conseil Régional compte procéder à un appel d’offre restreint. La procédure de conduite de l’étude respectera la règlementation en vigueur, ainsi que les conventions et traités souscrits en matière par le Cameroun, ainsi que les principes de sauvegarde des bailleurs de fonds internationaux. 
[bookmark: _Toc78391991][bookmark: _Toc82431440]II. JUSTIFICATION DE L’ETUDE
Au Cameroun, la mise en œuvre de tout projet d’envergure requiert la réalisation préalable d’une étude d’impact environnemental et social par le promoteur, conformément aux dispositions de la Loi N° 96/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’environnement au Cameroun. Le promoteur a donc entrepris de réaliser cette étude pour se conformer à la législation relative à la gestion de l’environnement au Cameroun.
[bookmark: _Toc59628792][bookmark: _Toc59708641][bookmark: _Toc78391992][bookmark: _Toc82431441]2.1 OBJECTIF ET PORTEE DE L’ETUDE
L’objectif de l’étude qui fait l’objet des présents TDRs, est d'anticiper sur les différents impacts environnementaux et sociaux que les activités de ce Projet pourraient avoir sur les milieux physique, biologique et socioéconomique de la zone concernée. Le but ultime visé étant de proposer des mesures permettant d'éviter, d'atténuer, de compenser ou de minimiser les impacts négatifs potentiels et de bonifier les impacts positifs, en vue de protéger l’environnement et d’assurer la pérennité de ce Projet dans son milieu récepteur.
[bookmark: _Toc59628804][bookmark: _Toc59708642][bookmark: _Toc78391993][bookmark: _Toc82431442]2.2 CATEGORIE DE L’ETUDE
Ce projet fait l’objet d’une étude d’impact environnemental détaillée (projet d’immobilier de plus de 200 logements), conformément aux dispositions de l’arrêté N° 00001/MINEPDED du 08 février 2016 fixant les différentes catégories d’opérations dont la réalisation est soumise à une évaluation environnementale stratégique ou à une étude d’impact environnemental et social (Cf l’article 4 – Secteur I-D). Le contenu de l’étude est par ailleurs précisé dans le Décret N° 2013/171/PM du 14 février 2013 fixant les modalités de réalisation des Etudes d’Impact Environnemental et Social (Cf. article 10).
[bookmark: _Toc59628794][bookmark: _Toc59708644][bookmark: _Toc78391994][bookmark: _Toc82431443]3.  CONTEXTE JURIDIQUE ET INSTITIONNEL DE L’ETUDE
[bookmark: _Toc59628795][bookmark: _Toc59708645][bookmark: _Toc78391995][bookmark: _Toc82431444]3.1 CONTEXTE JURIDIQUE 
· Le présent projet sera encadré par des textes et des institutions tant à l’échelle internationale qu’au niveau national :
 Au plan international
Les textes les plus pertinents dont il faudrait tenir compte lors de l’élaboration de la présente étude sont les suivants (sans exhaustivité) :
· Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (1992), son Protocole de Kyoto (2002) relatif à la réduction ou la limitation des émissions de gaz à effet de serre et l’Accord de Paris sur les changements climatiques, adopté le 12 décembre 2015, signé à New York le 22 avril 2016 et ratifié le 12 juillet 2016 ;
· Convention africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles, (Convention de Maputo, 11 juillet 2003) ;
· Convention sur la diversité biologique (1992) ;
· Convention de Stockholm (1992) sur les polluants organiques persistants (POP) ;
· Convention de Vienne (1985) sur la protection de la couche d’ozone et son Protocole de Montréal (1989) relatif aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;
· Convention de l’UNESCO sur la protection du patrimoine culturel (1972) ;
· Convention d’Alger sur la conservation des ressources naturelles (1968).
· Au plan national
De nombreux textes serviront de référence dans la réalisation de cette étude. Il s’agit des textes ci-après (sans exhaustivité) :
· [bookmark: _Toc520626559][bookmark: _Toc508097429]Textes spécifiques aux EIES
· Les Lois
· [bookmark: _Toc508097432][bookmark: _Toc520626562]Loi 64-LF-23 du 13 novembre 1964 portant protection de la santé publique ;
· Loi N° 77/11 du 13 juillet 1977 portant réparation et prévention des accidents de travail et maladies professionnelles ;
· Loi N° 92/007 du 14 août 1992 portant sur le code du travail ;
· Loi N°94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et la pêche ;
· Loi N° 96/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’environnement ;
· Loi N° 96/67 du 08 avril 1996 portant protection du patrimoine routier national ;
· Loi N° 98/005 du 14 avril 1998 portant régime de l’eau ;
· Loi N° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des collectivités territoriales décentralisées.

· Les Décrets
· Décret N°2001/718/PM du 03 septembre 2001 portant organisation et fonctionnement du Comité Interministériel de l’environnement, et le Décret N° 2006/1577/PM du 11 septembre 2006 modifiant et complétant certaines dispositions du décret susvisé ;
· Décret N° 2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions des chefs de circonscriptions administratives et portant organisation et fonctionnement de leurs services.
· Décret N° 2011/2582/PM du 23 août 2011 qui fixe les modalités de protection de l’atmosphère au Cameroun ;
· Décret N° 2011/2583/PM du 23 août 2011 portant réglementation des nuisances sonores et olfactives
· Décret N° 2011/2584/PM du 23 août 2011 fixant les modalités de protection des sols et du sous-sol
· Décret N° 2012/2809/PM du 26 septembre 2012 fixant les conditions de tri, collecte, de stockage, de transport, de récupération, de recyclage, de traitement et d’élimination finale des déchets ;
· Décret N° 2012/2808/PM du 26 septembre 2012 fixant les conditions d’exercice des fonctions d’inspecteur et de contrôleur de l’environnement ;
· Décret N° 2013/0171/PM du 14/02/2013 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environnemental.
· Décret N° 2018/1969/PM du 15 mars 2018 fixant les règles de base de sécurité incendié dans les bâtiments.

· Les Arrêtés
· Arrêté N° 00004/MINEP du 03 juillet 2007 fixant les conditions d’agrément des bureaux d’études à la réalisation des Etudes d’Impacts et Audits environnementaux ;
· Arrêté N°00001/MINEP du 03 février 2007 définissant le contenu des termes de référence des études d’impact environnemental ;
· Arrêté N° 001/MINEPDED du 15 octobre 2012 fixant les conditions d’obtention d’un permis environnemental en matière de gestion des déchets ;
· Arrêté N° 0010/MINEPDED du 03 avril 2013 portant organisation des Comités Départementaux de suivi   de la   mise en œuvre des plans de gestion environnementale ;
· Arrêté N° 00001/MINEPDED du 08 février 2016 fixant les différentes catégories d'opérations dont la réalisation est soumise à une évaluation environnementale stratégique ou à une étude d'impact environnemental et social.

· Dispositions légales et règlementaires relatives à l’organisation du territoire
· La loi N° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des collectivités territoriales décentralisées ;
· La loi N° 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;

[bookmark: _Toc59628796][bookmark: _Toc59708646][bookmark: _Toc78391996][bookmark: _Toc82431445]3.2 CONTEXTE INSTITUTIONNEL
Au plan institutionnel, les administrations concernées au premier chef par la réalisation de ce projet sont les suivants :
· Ministère de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du Développement durable ainsi que le Comité Départemental du Suivi des PGES du Lom et Djerem ;
· Ministère de la Décentralisation et du Développement Local chargé de gérer les collectivités territoriales décentralisées ;
· Ministère de l’Administration Territoriale ;
· Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain ;
· Ministère des Travaux Publics ;
· Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale est concerné en tant qu’administration chargée de contrôler l’application du Code du Travail et des conventions internationales ratifiées par le Cameroun ayant trait au travail ;
· Ministère des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières, gestionnaire des domaines public et privé de l’Etat, ainsi que du domaine national où le Maître d'Ouvrage pourra solliciter des servitudes de passage.
· Ministère de la Santé Publique ;
· Le Comité interministériel de l’environnement.
[bookmark: _Toc78391997][bookmark: _Toc82431446]3.3 PRINCIPE DEVANT ORIENTER L’ETUDE
L’étude d’impact, objet des présents, TDRs se déroulera sur la base des principes en matière environnementale que sont : le principe de développement durable, le principe de précaution, le principe de pollueur-payeur, le principe de responsabilité, le principe de participation et le principe de subsidiarité.
[bookmark: _Toc59628798][bookmark: _Toc59708648][bookmark: _Toc78391998][bookmark: _Toc82431447]4.  SITUATION ADMINISTRATIVE ET GEOGRAPHIQUE
[bookmark: _Toc59628799][bookmark: _Toc59708649][bookmark: _Toc78391999][bookmark: _Toc82431448]4.1 LOCALISATION ADMINISTRATIVE 
[bookmark: _Toc59628800][bookmark: _Toc59708650]Bertoua (04°34’39’’N – 13°41’03’’E), la ville d’accueil du projet, est le chef-lieu du Département du Lom et Djérem et la capitale régionale de l’Est. La ville aurait été créée vers 1927 par les chasseurs Mbaya venus de la République Centrafricaine, dont le chef s’appelait Mbartoua. Elle couvre 3 500 km2 de superficie et est limitée au nord, au nord-ouest, au sud et à l’ouest, respectivement par les localités de Mandjou, Bélabo, Dimako et Diang situées dans le même Département ; et à l’est, par Batouri chef-lieu du Département de la Kadey.
Le site du projet se trouve dans l’Arrondissement de Bertoua 2eme au lieu-dit Kpokolota-Samba. La localisation géographique et administrative du site du projet est présentée à la figure 1.
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Figure 1 : Localisation géographique et administrative de la zone du projet 
[bookmark: _Toc78392000][bookmark: _Toc82431449]4.2 MILIEU BIOPHYSIQUE
[bookmark: _Toc78392001][bookmark: _Toc82431450]4.2.1 Climat
Bertoua, est baignée par un climat de type équatorial chaud et humide à quatre saisons marqué par une forte continentalité. On distingue :
- une petite saison de pluie qui va de mars à juin ;
 - une petite saison sèche qui va de juillet à aout ; 
- une grande saison de pluies qui va d’aout a mi-novembre ; 
- une grande saison sèche allant de mi-novembre a mi-mars.
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Figure 2 : Diagramme ombrothermique de la ville de Bertoua
Source : www.climate-data.org consulté le 11/01/2022
 La température moyenne annuelle est de 24,5°c (avec des maxima de 30°C et des minima de 23°C). La hauteur annuelle des pluies varie entre 1500 et 1600 mm. Au niveau du centre-ville, l’insolation provoque une forte évaporation qui crée une grande chaleur en journée.

[bookmark: _Toc78392002][bookmark: _Toc82431451]4.2.2 Relief 
Bertoua est une pénéplaine perturbée au nord par quelques zones élevées. L’altitude moyenne est de 660 à 700 m, avec des pentes faibles et de nombreuses vallées peu profondes comprenant des marécages dans la partie Est. 

[bookmark: _Toc78392003][bookmark: _Toc82431452]4.2.3 Les sols
Le sol de la commune de Bertoua appartient à la zone de forêt dense humide. De ce fait, la chaleur et l’humidité alternent et facilite la décomposition de l’humus sur plusieurs profondeurs. Il en résulte que des sols ferralitiques sont très épais, de couleurs rouges ou jaunes. Par endroit, il se présente sous-forme argilo sableux. La perméabilité de ces sols leur confère une fertilité, raison pour laquelle les cultures vivrières et de rentes y sont favorables.
[bookmark: _Toc78392004][bookmark: _Toc82431453]4.2.4. Végétation 
Selon Letouzey (1985), la zone du projet et sa périphérie sur le plan phytogéographique appartiennent à la région floristique guinéo-congolaise caractérisée par la forêt dense humide semi-caducifoliée. De façon spécifique, le couvert végétal est diversifié et se caractérise tantôt par la forêt dense semi-décidue, tantôt par la forêt marécageuse et tantôt par les savanes.  Les formations forestières disposent d’une biodiversité floristique remarquable au sein desquelles on trouve de nombreuses espèces à bois précieux ou commercialisables. 
S’agissant du site du projet tout particulièrement, il est dominé par les champs de cultures (manioc, plantain, maïs…) et savane.

[bookmark: _Toc78392005][bookmark: _Toc82431454][bookmark: _Toc59628801][bookmark: _Toc59708651]4.2.5 Hydrographie 
Bertoua a un réseau hydrographique constitué de bon nombre de cours d’eau (Djadombé, Lelengué, Koumé, Toungou), mais dont peu sont malheureusement pérennes. Elle est drainée du nord au sud par la Djadombé qui est exploitée actuellement comme point de captage pour le système d’alimentation en eau potable de la ville. Mais ce cours d’eau, connaît souvent des étiages en saison sèche.

[bookmark: _Toc78392006][bookmark: _Toc82431455]4.3 MILIEU HUMAIN ET SOCIOECONOMIQUE 
[bookmark: _Toc78392007][bookmark: _Toc82431456]4.3.1 Populations Locales
La Région de l’Est est la plus vaste, mais la moins peuplée du pays avec une population estimée à 1 049 869 habitants (projection faite à partir du BUCREP 2005). Cette population est en perpétuelle fluctuation du fait que la région constitue un lieu de transit non seulement entre la République Centrafricaine, le Congo et le Cameroun, mais aussi entre le Tchad et le Cameroun. Bertoua, capitale régionale et principal bénéficiaire du présent projet, est la ville la plus importante de la région avec une population estimée aujourd’hui à 129 049 habitants (projection faite à partir du BUCREP 2005).
Les populations autochtones de la zone d’étude sont constituées majoritairement des Baya. A côté de cette ethnie l’on retrouve également les Pol, Bobilis, Képéré et Beten (en allant vers Bélabo) Toutefois ces populations autochtones cohabitent avec des ethnies venues des quatre coins du pays et même des étrangers (Centrafricains, Nigériens, Congolais et Tchadiens). 
[bookmark: _Toc78392008][bookmark: _Toc82431457]4.3.2 Activités économiques
L’agriculture occupe une franche importante de la population active. Etant une agriculture de subsistance, elle se concentre en particuliers sur les cultures vivrières (les arachides, le maïs, le manioc, la banane plantain, le macabo). On note tout de même, le cacao comme culture de rente. Il s’agit essentiellement d’une agriculture itinérante sur brûlis dans les jachères vieilles de deux à trois ans. Malgré l’abondance relative des terres, les habitudes et les techniques culturales sont demeurées les mêmes c’est-à-dire traditionnelles voire rudimentaires. Ces pratiques rendent ainsi la productivité et le niveau de revenus des populations très faible. 
.
Le secteur informel connait une réelle explosion dans la ville de Bertoua. Il y est diversifié et concerne tous les secteurs d'activités : vente des produits vivriers frais et cuits, commerce des produits manufacturés, quincaillerie de rue, conducteurs de moto-taxis (ou bend-skinneurs), vente de friperie, etc. Ces activités se déploient aux environs des gares routières, autour des marchés, devant les commerces, les maisons, aux abords des routes, etc.
En outre, le petit commerce est omniprésent dans l’ensemble de la zone d’étude avec les boutiques et autres échoppes où sont vendus les produits de première nécessité (savon, sel, allumettes, pétrole, huile raffinée, boissons gazeuses, etc.). Il se retrouve aussi dans les activités des tenanciers de bars, des revendeuses des produits vivriers et de vivres frais, mieux connues comme «Bayam-sellam». Ces dernières s’approvisionnent en grande partie dans les villages du département (Djangané, Bouam, Ndoumbi 1, etc.), le jour du marché périodique.
Quant à l’exploitation forestière, dont la Région de l’Est est l’épicentre au Cameroun, elle se fait ressentir dans la capitale régionale par la forte présence des unités de transformation de bois. Toutefois, la coupe du bois illicite est fortement pratiquée bien que décriée par les autorités locales.
[bookmark: _Toc78392009][bookmark: _Toc82431458]5.  PRESENTATION DU MAITRE D’OUVRAGE ET DU BUREAU D’ETUDES
[bookmark: _Toc78392010][bookmark: _Toc82431459]5.1 presentation du maitre d’ouvrage 
Le Conseil Régional Est voit le jour suite à l’élection du 06 décembre 2020. C’est une Collectivité Territoriale Décentralisée à l’instar des mairies et placée sous la tutelle administrative du Ministère de la Décentralisation et du Développement Local. Le Conseil Régional règle par ses délibérations les affaires de la Région. En outre, il donne des avis, formule des vœux, est tenu informé de l’état d’avancement des travaux menés par la région et est obligatoirement consulté pour la réalisation sur son territoire de tout projet d’aménagement ou d’équipement de l’Etat, des communes ou de tout organisme public, parapublic ou privé. Le Conseil Régional est coiffé par un Président dont le mandat est de 5 ans.
[bookmark: _Toc521682944][bookmark: _Toc78392011]Le Président actuel du Conseil Régional Est se nomme Monsieur WOUAMANE MBELE.

[bookmark: _Toc82431460]5.2 PRESENTATION DU bureau d’etude
JURILEX International est un Bureau d’Études détenteur depuis 2009 de l’agrément du Ministère de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du Développement Durable (MINEPDED) pour la réalisation des études d’impacts et audits environnementaux. Le Cabinet est par ailleurs agréé par le Ministère de l’Industrie et du Développement Technologique (MINMIDT) pour la réalisation des études de dangers et des plans d’urgence. Cette SARL multisectorielle, compte à son actif plus d’une quarantaine d’études d’impact environnemental et social réalisées pour des porteurs de projets dans les domaines les plus variés (agriculture et foresterie, immobilier, énergie et eau, NTIC, etc.).
JURILEX International répond à l’adresse ci-après :
Immeuble SNI – RDC - Porte 020
B.P. 6285, Yaoundé – Tél. (237) 222 22 52 11/Fax (237) 222 22 52 01
Email : jurilexinter@yahoo.fr
[bookmark: _Toc59628807][bookmark: _Toc59708654][bookmark: _Toc78392012][bookmark: _Toc82431461]6. DESCRIPTION DU PROJET
[bookmark: _Toc34822121]Le projet de construction de l’immeuble siège du Conseil Régional Est sera réalisé sur un site de 400 ha. La zone du projet a été déclarée d’utilité publique d’après l’arrêté N° 1225/MINDCAF/SG/D1/D14/D141/AN du 30 Septembre 2021 déclarant d’utilité publique, les travaux de sécurisation du site devant abriter les travaux de construction du siège et autres édifices du Conseil Régional de l’Est au lieu-dit « Kpokolota-Samba », dans l’Arrondissement de Bertoua 2ème, Département du Lom et Djerem, Région de l’Est. Les quartiers riverains sont : Kpokolota-Samba, Kano, Gbakombo et Tindamba.   Il s’agit d’un complexe comprenant :
· Bâtiment principal (Hall principal, Espaces d’exposition, Cabinet du Président de la Région, Restaurant, Archives) ;
· Bâtiment secondaire 1 (Bureaux, Infirmerie, Salles de réunions, Locaux techniques) ;
· Bâtiment secondaire 2 (Structure d’hébergement des Conseillers Régionaux) ;
· Bureaux de la Région (Hémicycle) ;
· Jardins intérieurs ;
· Forêt urbaine ;
· Parking semi-couverts, panneaux photovoltaïques.
Les photos 1&2 donnent un aperçu des infrastructures à réaliser

[image: ]
Photo 1 : Vue de droite de l’immeuble siège du Conseil Régional Est


[image: Vue de dessus hémicycle]
Photo 2 : Vue de dessus de l’hémicycle
Ce projet sera décliné en les phases suivantes : préparatoire, construction, exploitation et clôture ou démantèlement.
[bookmark: _Toc78392013][bookmark: _Toc82431462]6.1 Phase préparatoire
La préparation, ou la déclaration d’ouverture du chantier consistera à : installer le chantier (les locaux pour ouvriers et réunions de chantier), installer des palissades, réaliser des accès pour véhicules de chantier et mise en place de panneaux de chantier, faire des tranchées pour le passage des réseaux électriques, l’alimentation en eau et l’évacuation des eaux usées (VRD). L’installation du chantier sera réalisée à travers la série d’activités suivantes :
· Réalisation d’études géotechnique ;
· Compensation des populations affectées ;
· Préparation du site (débroussaillage, nettoyage, etc.) ;
· Terrassements généraux du site du projet ; 
· Construction des bases-vie (pour les ouvriers, les gardiens, les magasins de stockage des matériels et matériaux) ;
· Installation d’une clôture de protection ;
· Amené des engins et du matériel de chantier ;
· Achat, transport et stockage des matériaux de construction et des diverses matières d’œuvre (ciment, sable, gravier, etc.

[bookmark: _Toc78392014][bookmark: _Toc82431463]6.2 phase de construction
Les travaux de construction de l’immeuble se dérouleront ainsi :
· Les gros œuvres : Mise en place des fondations et l’ossature : Installation des matériaux préfabriqués, tuyauteries, cages d’ascenseur, escaliers... (Les gaines seront passées au fur et à mesure de l’avancement des travaux puis enfouies). Fixation de la chaîne de fabrication.
· Le clos : c’est l’enveloppe extérieure (l’étanchéité, les menuiseries extérieures, l’habillage des façades…). Ainsi que la pose de la charpente.
· Les installations techniques : C’est l’ensemble des éléments suivants : chauffage, sanitaires, électricité, climatisation.... L’on aura après cette étape le passage des gaines de ventilation, un réseau eau chaude/eau froide et le passage des câbles électriques.
· Second œuvre et finition : Ce sera l’ensemble des travaux exécutés pour achever l’ouvrage. C'est-à-dire la phase où l’on habille, décore et fini le bâtiment. L’organisation intérieure : Montage les doublages des murs, des cloisons, des faux plafonds et des portes. La pose du revêtement des sols, des murs et des plafonds. La mise en place de tous les appareillages électriques et appareils sanitaires. La réalisation des abords du bâtiment, le jardinage, la mise en place les luminaires et le nettoyage.
· Livraison : La réception est l’acte par lequel le maître d’ouvrage reconnaît, que les travaux ont été exécutés conformément aux contrats d’entreprises, que leur mise en œuvre est conforme aux règles de l’art et à leur destination. C’est le point de départ des garanties : Garantie de parfait achèvement ; Garantie de bon fonctionnement ; Garantie décennale (Article 5 du Décret 2008 N° 0737/PM du 23 avril 2008 fixant les règles de sécurité, d’hygiène et d’assainissement en matière de construction).

[bookmark: _Toc78392015][bookmark: _Toc82431464]6.3 phase d’Exploitation 
On estime à des centaines, le nombre de personnes qui fréquenteront au quotidien l’immeuble. La gestion du bâtiment sera assurée par le Conseil Régional via des contrats de sous-traitance notamment pour, l’entretien et la gestion des déchets. Les émissions atmosphériques auront comme source principale la circulation des véhicules. Le réseau électrique sera relié au réseau de la société ENEO Cameroun S.A. Toutefois, la source photovoltaïque servira d’alternative. Un raccordement sur le réseau d’alimentation en eau potable de la ville de Bertoua sera réalisé pour satisfaire les besoins en eau potable. Les eaux usées seront traitées et évacuées. Le bâtiment sera doté d’une fosse imhoff qui sera vidangé périodiquement. 
Le Consultant prendra toutes les dispositions pour développer les contraintes environnementales et sociales relatives à ces infrastructures pendant cette phase qui constitue un milieu de vie permanente pour un établissement recevant le public.

[bookmark: _Toc78392020][bookmark: _Toc82431465]6.4 phase de fin de vie
[bookmark: _Toc59628815][bookmark: _Toc59708662]A envisager dans un avenir lointain, dans cette phase l’on procèdera à : 
· Un inventaire physique ;
· Etude scénarios de démantèlement ;
· Dossier de sureté de démantèlement ;
· Démantèlement électromécanique ;
· Assainissement des infrastructures ;
· Dossier de déclassement des infrastructures ;
· Démolition des infrastructures ;
· Dépollution des sols (éventuellement).
[bookmark: _Toc82431466]6.5 RESSOURCES NECESSAIRES
[bookmark: _Toc82431467]6.5.1 Equipements
Les matériels engagés par l’Entreprise retenue pour réaliser les travaux dans cette construction seront constitués des équipements ci-après :
· Des engins lourds pour les terrassements ;
· Des bétonnières ;
· Des grues ;
· Des camions bennes ;
· Des échafaudages métalliques ;
· Divers outils et EPI destinés aux différents corps de métiers et équipes de travail. 
[bookmark: _Toc82431468]6.5.2 Matériaux
S’agissant des matériaux, on aura :
· Sable : Le sable aura une granulométrie continue de 0.1/3.15 et sera dépourvu de matière organique et d'argile.
· Gravier : Le gravier sera concassé ou roulé suivant les possibilités d'approvisionnement. Il ne devra pas être altérable par l'air ou par l'eau, et provenir de roches stables à l'exclusion de roches feldspathiques ou de schistes. Il devra être dépourvu d'impureté, de matière terreuse, de notules ferreuses, de particules de bois et de toute autre matière organique. Il sera stocké au moins suivant deux granulométries : 5/15 et 15/25, afin de permettre un dosage de la courbe granulométrique.
· Eau de gâchage : L'eau de gâchage sera l'objet d'une analyse afin de s'assurer qu'elle ne contient pas de chlorures et qu'elle est conforme à la norme NF-P-18.303.
· Ciment : Le béton sera réalisé avec du CPJ-CEM II/A 42,5 pour les bétons de propreté et les bétons armés. 
· Coffrages : Le coffrage sera suffisamment rigide pour ne pas subir de déformation lors du coulage et de la vibration pour respecter les tolérances du revêtement fini. Nous aurons comme coffrages : le coffrage ordinaire pour béton à enduire, le coffrage ordinaire pour béton non enduit (recevant un revêtement mince), le coffrage soigné pour béton brut de décoffrage (pour béton brut de décoffrage à peindre), le coffrage architectonique
· Aciers : nous aurons comme acier les ronds lisses ; à haute adhérence Fe E 400 ou Fe E 500, les fils à haute adhérence Fe TE 400 ou Fe TE 500, les Treillis soudés TLE 520 et TLE 500… etc.
· Enrobage : Les aciers seront calés de telle façon qu'ils ne puissent pas se déplacer lors du coulage et de la vibration. L'enrobage devant également respecter les normes en vigueur :
                            -e > 4 cm pour les ouvrages à la mer ou au voisinage de la mer.
                            -e > 2 cm pour les ouvrages courants.
                            -e > 1 cm pour les cas exceptionnels (locaux couverts et sans condensation).

[bookmark: _Toc82431469]6.5.3 Personnels mobilisés
Dans la phase de construction des centaines de travailleurs composés d’ingénieurs de techniciens et d’ouvriers se déploieront pour la construction de l’immeuble et des infrastructures annexes. Pendant la phase d’exploitation, le Conseil Régional mobilisera près de 100 emplois.

[bookmark: _Toc82431470]6.6 DECHETS PRODUITS
Dans les phases : préparatoire, de construction, d’exploitation et de fin de vie, les déchets générés seront des déchets inertes, des déchets industriels banals et les déchets dangereux. Les différents types de déchets devront être spécifiés en fonction des phases suscitées dans le cadre de l’étude.

[bookmark: _Toc82431471]6.6 DUREE et cout du projet
La durée des travaux de construction de l’immeuble siège du Conseil régional Est et de ses infrastructures annexes est de 18 mois et son coût est estimé à xxxxxx
[bookmark: _Toc78392021][bookmark: _Toc82431472]7.  MISSIONS DU CONSULTANT
[bookmark: _Toc413346288][bookmark: _Toc448849414][bookmark: _Toc59628816][bookmark: _Toc59708663][bookmark: _Toc78392022][bookmark: _Toc82431473]7.1 Consistance des travaux
L’étude sera menée conformément aux procédures d’évaluation des études d’impact environnemental et social développées par l’État du Cameroun. La méthodologie adoptée par le Consultant retenu, devra être rigoureuse et impliquer une étude de l’état initial, l’identification de tous les impacts potentiels, l’évaluation des impacts directs, l’identification des mesures d’insertion. Elle pourra aussi intégrer les politiques des bailleurs de fonds SFI (Société Financière Internationale).
[bookmark: _Toc413346289][bookmark: _Toc448849415][bookmark: _Toc59628817][bookmark: _Toc59708664][bookmark: _Toc78392023][bookmark: _Toc82431474]7.2 Prestations attendues
En s’adossant sur la législation et la réglementation internationales et nationales en vigueur au Cameroun, le Consultant devra identifier les obligations qui incombent au promoteur en matière de protection de l‘environnement. Pour ce faire, il est appelé à :
· Mener des investigations pour pouvoir décrire scientifiquement les milieux physique, biologique et humain de la zone d’étude, en vue de faire ressortir les modifications susceptibles d’être occasionnées par les activités du projet ;
· Conduire des consultations publiques avec les différents acteurs et parties prenantes au projet ;
· Identifier et évaluer avec les publics concernés, les impacts potentiels du projet sur l’environnement et proposer des mesures appropriées pour les réduire, compenser ou éliminer ;
· Produire le rapport de l’étude d’impact environnemental et social.
[bookmark: _Toc413346290][bookmark: _Toc448849416][bookmark: _Toc59628818][bookmark: _Toc59708665][bookmark: _Toc78392024][bookmark: _Toc82431475]7.3 Conduite de l’étude
· INTRODUCTION GÉNÉRALE
Le Consultant devra présenter le contexte dans lequel l’étude sera menée, il devra justifier le projet. Une courte présentation de l’initiateur et du secteur d’activités du projet devra être faite, ainsi qu’un exposé du contexte d’insertion du projet, de façon à situer celui-ci dans son environnement. Cet exposé doit permettre de dégager les enjeux environnementaux, socio-économiques et techniques du projet, à l’échelle locale et régionale, ainsi que nationale et internationale, s’il y a lieu. Par ailleurs cette introduction générale devra être précédée d’un résumé de l’étude.

· DESCRIPTION DU CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL
Le Consultant devra rappeler ici les contextes juridique et institutionnel dans lesquels le projet se déroule, en faisant ressortir les textes qui lui sont applicables. Il s’agira notamment des textes internationaux (normes de performance de la Société Financière Internationale) et nationaux relatifs à la protection de l’environnement dans le cadre des activités industrielles.
· [bookmark: _Toc350881025]DESCRIPTION DE L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT
La description du milieu sera axée sur les composantes pertinentes de l’environnement par rapport aux enjeux et aux impacts des activités du projet sur :
· Le milieu physique (climat, relief, sols, hydrographie, etc.) ;
· La biodiversité (notamment la description de la flore et de la faune ; les espèces rares ou menacées, habitats sensibles, y compris les aires protégées, les sites naturels d’intérêt particulier, les espèces végétales d’importance commerciale, etc.) ;
· Les éléments socio-économiques (activités des populations, projets de développement prévus ou en cours de réalisation) et les infrastructures (sociales, économiques) ;
· Les modifications susceptibles de se produire pendant la durée de vie du projet.
· DESCRIPTION DU PROJET
Le Consultant fera une description opérationnelle des composantes pertinentes du projet avec des illustrations au besoin. Il portera une attention particulière sur :
· [bookmark: _Toc350881030]Les phases du projet ;
· Les principales activités prévues, en soulignant celles pouvant entraîner une dégradation de l’environnement ou nuire à la santé humaine ;
· Les déchets et nuisances diverses (sonores, olfactives, etc.) susceptibles d’affecter la qualité du travail des ouvriers sur le site, le cadre de vie ou le bien-être des populations résidentes.

· INSTALLATIONS, ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIELS
Le Consultant devra décrire les caractéristiques techniques des installations, et indiquer les types, le nombre, la provenance et le mode d’obtention des équipements et matériels, ainsi que les divers matériaux utilisés dans ce projet.
· [bookmark: _Toc350881033]PERSONNEL MOBILISÉ
[bookmark: _Toc413346291][bookmark: _Toc448849417][bookmark: _Toc350881038]Le Consultant fera ressortir les types, le nombre, et la provenance de toute la main-d’œuvre requise pendant la durée de mise en œuvre de ce projet, ainsi que les procédures de recrutement.
· CONSULTATIONS DES PARTIES PRENANTES
Conformément aux dispositions de l’article 20 du Décret N° 2013/0171/PM susvisé, la participation du public est considérée comme faisant partie intégrante de la présente étude qui doit être réalisée sur la base d’une approche participative s’appuyant sur les échanges avec les différents acteurs concernés par le projet.
· OBJECTIFS DES CONSULTATIONS PUBLIQUES
L’objectif des consultations publiques est de recueillir les opinions et les préoccupations des parties prenantes au projet. Pour que l’étude soit la plus participative possible, le Consultant devra prendre en compte les avis des principaux acteurs, dont (sans exhaustivité) :
· Les services concernés des ministères techniques chargés de l’environnement, du cadastre, de l’Urbanisme etc.
· Les Organisations Non-Gouvernementales actives dans la zone ;
· Les populations-cibles.
Les procès-verbaux des consultations publiques ainsi que les listes des participants seront annexées au rapport de l’étude.
· APPROCHE DES CONSULTATIONS PUBLIQUES
Le Consultant devra envisager des rencontres individuelles et des rencontres de groupe avec les parties prenantes du projet. Dans tous les cas, il devra se conformer aux dispositions du Décret N° 2013/0171/PM du 14 février 2013 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environnemental et social. Il devra également prendre en compte la tenue des audiences publiques.
· AUDIENCES PUBLIQUES
Les audiences publiques seront organisées suite à la réalisation du rapport par le Consultant. Elle vise à faire la publicité de l’étude, à enregistrer les oppositions éventuelles et à permettre aux populations de se prononcer sur les conclusions de l’étude.
· [bookmark: _Toc350881035][bookmark: _Toc413346292][bookmark: _Toc448849418]IDENTIFICATION, CARACTÉRISATION ET ÉVALUATION DES IMPACTS DU PROJET
Dans cette partie, le Consultant identifiera et évaluera les impacts positifs et négatifs (directs et indirects) du projet et les risques environnementaux générés par les activités prévues dans toutes les phases du projet, qu’il s’agisse de la phase préparatoire, de la phase des travaux, de celle de l’exploitation ou de la clôture).
Les impacts identifiés seront classés suivant les critères qui sont définis brièvement ci-après : intensité de l’impact, étendue de l’impact, durée de l’impact et importance de l’impact.
· [bookmark: _Toc350881037]IDENTIFICATION DES MESURES ENVIRONNEMENTALES ET ÉVALUATION DE LEURS COÛTS
L’étude précisera les actions, les correctifs et les ajouts prévus aux différentes phases de réalisation du projet, pour éliminer ou réduire les impacts négatifs d’une part, et proposer les mesures visant à favoriser ou à optimiser les impacts positifs, d’autre part. Elle présentera aussi une évaluation de l’efficacité des mesures d’atténuation, de compensation et d’optimisation proposées et fournira une estimation de leurs coûts.
· [bookmark: _Toc413346293][bookmark: _Toc448849419]ÉLABORATION DU PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES)
Sur la base des impacts identifiés et des mesures environnementales préconisées, le Consultant proposera un Plan de Gestion Environnementale et Sociale. Il s’agit du cahier de charges environnemental du projet ayant pour but d’assurer la mise en œuvre effective et efficace des mesures environnementales dans toutes les phases du projet.
[bookmark: _Toc350881041][bookmark: _Toc413346294][bookmark: _Toc448849420][bookmark: _Toc59628819][bookmark: _Toc59708666][bookmark: _Toc78392025][bookmark: _Toc82431476]8.  LE RAPPORT DE L’ETUDE
[bookmark: _Toc350881042][bookmark: _Toc413346295][bookmark: _Toc448849421][bookmark: _Toc59628820][bookmark: _Toc59708667][bookmark: _Toc78392026][bookmark: _Toc82431477]8.1 Contenu du rapport
Il s’agit pour le Consultant dans ce projet, d’élaborer une étude d’impact environnemental et social (ou EIES) détaillée, conformément aux dispositions du Décret N° 2013/0171/PM du 14 février 2013 fixant les modalités de réalisation des études d’impact environnemental et social, l’étude comprendra les articulations suivantes (Cf. article 10) :
· [bookmark: _Toc413346296][bookmark: _Toc448849422][bookmark: _Toc521682960][bookmark: _Toc350881043]Résumé du rapport en langage simple en français et en anglais ;
· La description et l’analyse de l’état initial du site et de son environnement physique, biologique, socio-économique et humain ;
· La description et l’analyse de tous les éléments et ressources naturels, socioculturels susceptibles d’être affectés par le projet ainsi que les raisons du choix du site ;
· Description du projet et les raisons de son choix parmi les solutions possibles ;
· Revue du cadre juridique et institutionnel encadrant l’EIES ;
· L’identification et l’évaluation des effets possibles de la mise en œuvre du projet sur l’environnement naturel et humain ;
· Le programme de sensibilisation et d’information ainsi que les procès-verbaux des réunions tenues avec les populations riveraines, les organisations non gouvernementales, les leaders d’opinion et autres groupes organisés, concernés par le projet ;
· Le plan de gestion environnementale et sociale comportant les mécanismes de surveillance du projet et de son environnement et, le cas échéant, le plan de compensation ;
· Les termes de références de l’étude, ainsi que les références bibliographiques.

[bookmark: _Toc78392027][bookmark: _Toc82431478]8.2 Livraison du rapport
· RAPPORT PROVISOIRE
Un exemplaire du rapport provisoire contenant les éléments susvisés sera soumis au Conseil Régional Est pour requérir ses commentaires et son approbation.
· [bookmark: _Toc350881044]RAPPORT FINAL
Le Consultant élaborera la version définitive du rapport en tenant compte de toutes les remarques portées par le Conseil régional Est sur le rapport provisoire.
Il tiendra un exemplaire du rapport final corrigé en version papier et en version électronique au Conseil Régional Est au plus tard une semaine après la remise du rapport provisoire.
[bookmark: _Toc413346297][bookmark: _Toc448849423][bookmark: _Toc521682961][bookmark: _Toc78392028][bookmark: _Toc82431479][bookmark: _Toc350881046]8.3 Reproduction du rapport final
La multiplication du rapport de l’EIES à soumettre au MINEPDED en 20 exemplaires sur format papier et sous forme électronique (en version PDF sur C-Rom) est à la charge du Consultant.
[bookmark: _Toc413346298][bookmark: _Toc448849424][bookmark: _Toc521682962][bookmark: _Toc78392029][bookmark: _Toc82431480]9. DUREE DE LA MISSION
La durée maximale de réalisation de l’étude, est de tois (03) mois, compte non tenu des délais nécessaires à la validation du rapport par le MINEPDED.
[bookmark: _Toc413346299][bookmark: _Toc448849425][bookmark: _Toc521682963][bookmark: _Toc78392030][bookmark: _Toc82431481]10. EXPERTISE REQUISE
Pour la réalisation de ses missions, le Consultant s’engage à faire appel à une équipe pluridisciplinaire d’experts aux compétences conjuguées ci-après :
· Un chef de mission, expert en gestion de l’environnement, ayant une expérience d’au moins 5 ans dans la réalisation des évaluations environnementales et notamment dans les projets de construction ;
· Un Ingénieur de Génie Civil ayant une expérience de 03 ans dans la réalisation des évaluations environnementales ;
· Un Expert Géomaticien chargé des travaux cartographiques ;
· Un socio-économiste chargé des enquêtes et de la collecte des données sur le milieu humain.
· Un Géologue chargé de la description du milieu physique et de l’analyse des résultats de l’étude Géotechnique
[bookmark: _Toc413346300][bookmark: _Toc448849426][bookmark: _Toc521682964][bookmark: _Toc78392031][bookmark: _Toc82431482][bookmark: _Toc350881047]11. OBLIGATIONS DU CONSULTANT
[bookmark: _Toc413346301][bookmark: _Toc448849427][bookmark: _Toc521682965][bookmark: _Toc78392032][bookmark: _Toc82431483]11.1 Gestion des documents
Le Consultant fera un inventaire de tous les documents mis à sa disposition par le Promoteur, ainsi que les textes produits par lui-même au cours de la mission pour les besoins de l’étude. Ces documents dont il a la charge, doivent être considérés comme confidentiels et seront restitués à la fin de la mission aux Conseil Régional Est.
[bookmark: _Toc413346302][bookmark: _Toc448849428][bookmark: _Toc521682966][bookmark: _Toc78392033][bookmark: _Toc82431484]11.2 Secret professionnel
Le Consultant est tenu au secret professionnel pendant et après sa mission.
[bookmark: _Toc350881039][bookmark: _Toc413346303][bookmark: _Toc448849429][bookmark: _Toc521682967][bookmark: _Toc78392034][bookmark: _Toc82431485]12.  OBLIGATIONS DU PROMOTEUR
Le Conseil régional Est s’engage à mettre gratuitement à la disposition du Consultant, tous les documents disponibles sur le projet. Elle s’engage par ailleurs à lui faciliter l’introduction auprès de toutes les personnes-ressources pouvant fournir les éclairages nécessaires au bon déroulement de la mission.
[bookmark: _Toc443464961][bookmark: _Toc521682968][bookmark: _Toc78392035][bookmark: _Toc82431486]13.  PROGRAMME DES CONSULTATIONS PUBLIQUES
Les parties prenantes seront consultées dans le cadre de cette étude durant une période qui sera précisée ultérieurement pour se conformer aux dispositions de l'article 21 du Décret N° 2013/0171/PM du 14 février 2013 fixant les modalités de réalisation des études d'impact environnemental et social.
· PROPOSITION DE PROGRAMME DE TENUE DES CONSULTATIONS INDIVIDUELLES ET PUBLIQUES
	DATE
	LIEU
	PUBLIC CONCERNE
	HEURE et LIEU DE RENCONTRE

	14/04/2022
	Bertoua
	RENCONTRES INDIVIDUELLES 
Autorités sécuritaires et administratives :
- Préfet du Lom et Djerm
-Délégués Départementaux : MINEPDED, MINHDU, MINTP , MINDCAF
	Bureaux respectifs
(10 heures)

	15/04/2022
	Bertoua
	RENCONTRES INDIVIDUELLES
Autorités administratives :
- Sous-Préfet de Bertoua 2e 
- Maire de la ville de Bertoua
	Bureaux respectifs
(10 heures)

	16/04/2022
	Kpokolota-Samba
	CONSULTATIONS PUBLIQUES
- Chef du village
- Notables et populations locales
	Chefferie du village
(Heure à Déterminer)

	17/04/2022
	Kano
	CONSULTATIONS PUBLIQUES
- Chef du village
- Notables et populations locales
	Chefferie du village
(Heure à Déterminer)

	
18/04/2022
	Gbakombo
	CONSULTATIONS PUBLIQUES
- Chef du village
- Notables et populations locales
	Chefferie du village
(Heure à Déterminer)

	19/04/2022
	Tindamba
	CONSULTATIONS PUBLIQUES
- Chef du village
- Notables et populations locales
	Chefferie du village
(Heure à Déterminer)




[bookmark: _GoBack]



















[bookmark: _Toc51257934][bookmark: _Toc51258447][bookmark: _Toc51411887][bookmark: _Toc51412732][bookmark: _Toc51412830][bookmark: _Toc51413450][bookmark: _Toc51413530][bookmark: _Toc51413633][bookmark: _Toc51413736][bookmark: _Toc60846044][bookmark: _Toc62641747][bookmark: _Toc63008421][bookmark: _Toc63008512][bookmark: _Toc63008614][bookmark: _Toc63008647][bookmark: _Toc76528360][bookmark: _Toc76529249]PIECE N°6 : PROPOSITIONS TECHNIQUES (Tableaux types)


Récapitulatif des tableaux types

6. A. LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION TECHNIQUE	60
6. B. REFERENCES DU CANDIDAT	61
6. C. OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS DU CANDIDAT SUR LES TERMES DE REFERENCE ET SUR LES DONNEES, SERVICES ET INSTALLATIONS DEVANT ETRE FOURNIS PAR LE MAITRE D’OUVRAGE	62
6. D. DESCRIPTION DE LA METHODOLOGIE ET DU PLAN DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION	63
6. E. COMPOSITION DE L’EQUIPE ET RESPONSABILITES DE SES MEMBRES	64
6. F. MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) POUR LE PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE	65
6. G. CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE	66
6. H. CALENDRIER DES ACTIVITES (programme de travail)	67



[bookmark: _Toc442277319][bookmark: _Toc442277665][bookmark: _Toc442278966][bookmark: _Toc442279949][bookmark: _Toc503874681][bookmark: _Toc503875170][bookmark: _Toc505854439][bookmark: _Toc534637664][bookmark: _Toc51257935][bookmark: _Toc51258448][bookmark: _Toc51411888][bookmark: _Toc51412733][bookmark: _Toc51412831][bookmark: _Toc51413531][bookmark: _Toc51413634][bookmark: _Toc51413737][bookmark: _Toc60846045][bookmark: _Toc62641748][bookmark: _Toc63008513][bookmark: _Toc63008615][bookmark: _Toc76529258]6. A. LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION TECHNIQUE

[bookmark: _Toc430164088]Lieu et date
A : …………………..

[bookmark: _Toc430164089]Monsieur le Président du Conseil Régional,

Nous, soussignés, avons l’honneur de vous proposer nos services, à titre de prestataire, pour ………. conformément au Dossier de Consultation du ……. et à notre proposition. Nous vous soumettons par la présente notre Proposition Technique.
Si les négociations ont lieu pendant la période de validité de la proposition, c’est-à-dire avant le …………, nous nous engageons à négocier sur la base du personnel proposé ici. Notre proposition a pour nous force obligatoire, sous réserve des modifications résultant de la négociation du contrat.
[bookmark: _Toc430164090]Nous savons que vous n’êtes tenu d’accepter aucune des propositions reçues.
[bookmark: _Toc430164091]Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de notre considération distinguée.


[bookmark: _Toc430164092][bookmark: _Toc442277320][bookmark: _Toc442277666][bookmark: _Toc442278967][bookmark: _Toc442279950][bookmark: _Toc503874682][bookmark: _Toc503875171][bookmark: _Toc505854440][bookmark: _Toc534637665]Signature du représentant habilité et adresse





[bookmark: _Toc51413532][bookmark: _Toc51413635][bookmark: _Toc51413738][bookmark: _Toc60846046][bookmark: _Toc62641749][bookmark: _Toc63008514][bookmark: _Toc63008616][bookmark: _Toc76529259]6. B. REFERENCES DU CANDIDAT

Services rendus illustrant le mieux vos qualifications.
A l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.

	Nom de la mission :
	Pays

	Lieu : 
	Personnel spécialisé fourni par votre société (profil)

	Nom du client : 
	Nombre d’employés ayant participé à la mission 

	Adresse :
	Nombre de mois de travail ; durée de la mission

	Délai :
	

	Date de démarrage :       
Date d’achèvement :
	Valeur approximative des services (en francs CFA HT)

	Nom des prestataires associés / partenaires éventuels

	Nom et fonctions des responsables (Directeur / Coordonnateur du projet, responsable de l’équipe)

	Descriptif du projet

	Descriptif des services effectivement rendus par votre personnel




[bookmark: _Toc430164093]Nom du candidat : …………………………………………


[bookmark: _Toc442277321][bookmark: _Toc442277667][bookmark: _Toc442278968][bookmark: _Toc442279951][bookmark: _Toc503874683][bookmark: _Toc503875172][bookmark: _Toc505854441][bookmark: _Toc534637666][bookmark: _Toc51257936][bookmark: _Toc51258449][bookmark: _Toc51411889][bookmark: _Toc51412734][bookmark: _Toc51412832][bookmark: _Toc51413533][bookmark: _Toc51413636][bookmark: _Toc51413739][bookmark: _Toc60846047][bookmark: _Toc62641750][bookmark: _Toc63008515][bookmark: _Toc63008617][bookmark: _Toc76529260]6. C. OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS DU CANDIDAT SUR LES TERMES DE REFERENCE ET SUR LES DONNEES, SERVICES ET INSTALLATIONS DEVANT ETRE FOURNIS PAR LE MAITRE D’OUVRAGE



[bookmark: _Toc430164094]Sur les termes de Référence :
………..
………..
………..
………….
………….


Sur les données, services et installations devant être fournis par le Maître d’ouvrage : 
…………….
…………
………………
………………
……………..



[bookmark: _Toc442277322][bookmark: _Toc442277668][bookmark: _Toc442278969][bookmark: _Toc442279952][bookmark: _Toc503874684][bookmark: _Toc503875173][bookmark: _Toc505854442][bookmark: _Toc534637667][bookmark: _Toc51257937][bookmark: _Toc51258450][bookmark: _Toc51411890][bookmark: _Toc51412735][bookmark: _Toc51412833][bookmark: _Toc51413534][bookmark: _Toc51413637][bookmark: _Toc51413740][bookmark: _Toc60846048][bookmark: _Toc62641751][bookmark: _Toc63008516][bookmark: _Toc63008618][bookmark: _Toc76529261]6. D. DESCRIPTION DE LA METHODOLOGIE ET DU PLAN DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION



[bookmark: _Toc442277323][bookmark: _Toc442277669][bookmark: _Toc442278970][bookmark: _Toc442279953][bookmark: _Toc503874685][bookmark: _Toc503875174][bookmark: _Toc505854443][bookmark: _Toc534637668][bookmark: _Toc51257938][bookmark: _Toc51258451][bookmark: _Toc51411891][bookmark: _Toc51412736][bookmark: _Toc51412834][bookmark: _Toc51413535][bookmark: _Toc51413638][bookmark: _Toc51413741][bookmark: _Toc60846049][bookmark: _Toc62641752][bookmark: _Toc63008517][bookmark: _Toc63008619][bookmark: _Toc76529262]6. E. COMPOSITION DE L’EQUIPE ET RESPONSABILITES DE SES MEMBRES

[bookmark: _Toc430164095]Personnel technique / de gestion

	Nom
	Poste
	Attributions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



[bookmark: _Toc430164096]Personnel d’appui (siège et local)

	Nom
	Poste
	Attributions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



[bookmark: _Toc442277324][bookmark: _Toc442277670][bookmark: _Toc442278971][bookmark: _Toc442279954][bookmark: _Toc503874686][bookmark: _Toc503875175][bookmark: _Toc505854444][bookmark: _Toc534637669][bookmark: _Toc51257939][bookmark: _Toc51258452][bookmark: _Toc51411892][bookmark: _Toc51412737][bookmark: _Toc51412835][bookmark: _Toc51413536][bookmark: _Toc51413639][bookmark: _Toc51413742][bookmark: _Toc60846050][bookmark: _Toc62641753][bookmark: _Toc63008518][bookmark: _Toc63008620][bookmark: _Toc76529263]
6. F. MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) POUR LE PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE

Poste / …………….
Nom du candidat : ……….
Nom de l’employé :
Profession :
Diplôme :
Date de naissance :
Nombre d’années d’emploi par le candidat : ……… 
Nationalité :
Affiliation à des associations/groupements professionnels : …..
Attributions spécifiques : ……..
[bookmark: _Toc430164097]Principales qualifications :
[bookmark: _Toc430164098]Formation :
[bookmark: _Toc430164099]Pièces annexes :
copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du corps de métier
attestation de disponibilité

[bookmark: _Toc430164100]Expérience professionnelle :
[bookmark: _Toc430164101]Connaissances informatiques :
[bookmark: _Toc430164102]Langues :
[bookmark: _Toc430164103]Attestation :
Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.
………………………… date : …………………………….
Nom de l’employé : ………………………………….
Nom du représentant habilité : ……………………………



[bookmark: _Toc442277325][bookmark: _Toc442277671][bookmark: _Toc442278972][bookmark: _Toc442279955][bookmark: _Toc503874687][bookmark: _Toc503875176][bookmark: _Toc505854445][bookmark: _Toc534637670][bookmark: _Toc51413537][bookmark: _Toc51413640][bookmark: _Toc51413743][bookmark: _Toc60846051][bookmark: _Toc62641754][bookmark: _Toc63008519][bookmark: _Toc63008621][bookmark: _Toc76529264]6. G. CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE

	Nom
	Poste
	Rapports à fournir/activités
	Durée (sous forme de diagramme à barres)

	
	
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	Nombre de mois

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (1)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (2)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (3)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	Sous-total (4)



[bookmark: _Toc430164104]Temps plein : __________________________ 
Temps partiel :______________________
Rapports à fournir : _____________________
Durée des activités : ____________________

[bookmark: _Toc430164105]Signature : ________________
Nom : _________________
Titre : ________________
Adresse : _____________________



[bookmark: _Toc442277326][bookmark: _Toc442277672][bookmark: _Toc442278973][bookmark: _Toc442279956][bookmark: _Toc503874688][bookmark: _Toc503875177][bookmark: _Toc505854446][bookmark: _Toc534637671][bookmark: _Toc51257940][bookmark: _Toc51258453][bookmark: _Toc51411893][bookmark: _Toc51412738][bookmark: _Toc51412836][bookmark: _Toc51413538][bookmark: _Toc51413641][bookmark: _Toc51413744][bookmark: _Toc60846052][bookmark: _Toc62641755][bookmark: _Toc63008520][bookmark: _Toc63008622][bookmark: _Toc76529265]6. H. CALENDRIER DES ACTIVITES (programme de travail)

Préciser la nature de l’activité

	
	(Mois à compter du début de la mission)

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	

	Activité (tâche)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	






Achèvement et soumission des rapports

	Rapports
	Date

	1. Rapport de lancement
	

	Rapports d’avancement
	

	3. Projet de rapport final
	

	4. Rapport final
	




















[bookmark: _Toc503191686][bookmark: _Toc503264497][bookmark: _Toc503271706][bookmark: _Toc503789668][bookmark: _Toc503874689][bookmark: _Toc503874760][bookmark: _Toc505854447][bookmark: _Toc534637672][bookmark: _Toc51257941][bookmark: _Toc51258454][bookmark: _Toc51411894][bookmark: _Toc51412739][bookmark: _Toc51412837][bookmark: _Toc51413451][bookmark: _Toc51413539][bookmark: _Toc51413642][bookmark: _Toc51413745][bookmark: _Toc60846053][bookmark: _Toc62641756][bookmark: _Toc63008422][bookmark: _Toc63008521][bookmark: _Toc63008623][bookmark: _Toc63008648][bookmark: _Toc76528361][bookmark: _Toc76529266]PIECE N°7 : PROPOSITIONS FINANCIERES (Tableaux Types)



PIECE N°1 : AVIS D’APPEL D’OFFRES (AAO)	3
INVITATION TO TENDER	9
PIECE N°2 : REGLEMENT GENERAL DE L’APPEL D’OFFRES (RGAO)	14
PIECE N°3 : REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO)	26
PIECE N°4 : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)	35
PIECE N°5 : TERMES DE REFERENCE	49
PIECE N°6 : PROPOSITIONS TECHNIQUES (Tableaux types)	58
PIECE N°7 : PROPOSITIONS FINANCIERES (Tableaux Types)	68
PIECE N°8 : MODELE DU MARCHÉ	121
PIECE N°09 : MODELES DES PIECES A UTILISER PAR LE SOUMISSIONNAIRE	126
PIECE N° 10 : LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS	132
ANNEXE 1 : GRILLE D’EVALUATION	134
[bookmark: _Toc442278975][bookmark: _Toc442279958][bookmark: _Toc503874690][bookmark: _Toc503874761][bookmark: _Toc503875179][bookmark: _Toc505854448][bookmark: _Toc534637673]

[bookmark: _Toc51257942][bookmark: _Toc51258455][bookmark: _Toc51411895][bookmark: _Toc51412740][bookmark: _Toc51412838][bookmark: _Toc51413540][bookmark: _Toc51413746][bookmark: _Toc60846054][bookmark: _Toc62641757][bookmark: _Toc63008522][bookmark: _Toc63008624][bookmark: _Toc76529267]7.A. LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION FINANCIERE

[bookmark: _Toc430164111]Lieu, Date


A : ………………………………..


Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Est, 
Nous, soussigné, avons l’honneur de vous proposer nos services, à titre de prestataire, pour ……… conformément à la lettre d’invitation n° ……….. du …….. et à notre proposition financière s’élevant à FCFA TTC …………….Ce montant est détaillé comme suit : 
	Rubriques
	FCFA

	Montant HTVA (1)
	

	TVA (19,25%) (2)
	

	Montant TTC (3=1+2)
	

	AIR (2,2% ou 5,5%)
	

	NAP (1-4)
	









Cette proposition a pour nous force obligatoire, sous réserve des modifications résultant de la négociation du contrat, jusqu’à l’expiration du délai de validité de la proposition, c’est-à-dire jusqu’au ………..
[bookmark: _Toc430164112]Nous savons que vous n’êtes tenu d’accepter aucune des propositions reçues.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de notre considération distinguée.

[bookmark: _Toc430164113]Signature du représentant habilité


[bookmark: _Toc442278976][bookmark: _Toc442279959][bookmark: _Toc503874691][bookmark: _Toc503874762][bookmark: _Toc503875180][bookmark: _Toc505854449][bookmark: _Toc534637674][bookmark: _Toc51257943][bookmark: _Toc51258456][bookmark: _Toc51411896][bookmark: _Toc51412741][bookmark: _Toc51412839][bookmark: _Toc51413541][bookmark: _Toc51413747][bookmark: _Toc60846055][bookmark: _Toc62641758][bookmark: _Toc63008523][bookmark: _Toc63008625][bookmark: _Toc76529268]7.B. ETAT RECAPITULATIF DES COUTS

	Coûts
	Monnaie(s)
	Montant(s)

	Sous-total 

Impôts, droits, taxes et autres charges fiscales

Montant total de la proposition financière
	FCFA
	



[bookmark: _Toc442278977][bookmark: _Toc442279960][bookmark: _Toc503874692][bookmark: _Toc503874763][bookmark: _Toc503875181][bookmark: _Toc505854450][bookmark: _Toc534637675][bookmark: _Toc51257944][bookmark: _Toc51258457][bookmark: _Toc51411897][bookmark: _Toc51412742][bookmark: _Toc51412840][bookmark: _Toc51413542][bookmark: _Toc51413748][bookmark: _Toc60846056][bookmark: _Toc62641759][bookmark: _Toc63008524][bookmark: _Toc63008626][bookmark: _Toc76529269]7.C. VENTILATION DES COUTS PAR ACTIVITES

	Activités n°
	Monnaie 
	Montant  

	Composantes du prix

Rémunération

Frais remboursables

Frais divers

Sous-total 
	FCFA
	



[bookmark: _Toc442278978][bookmark: _Toc442279961][bookmark: _Toc503874693][bookmark: _Toc503874764][bookmark: _Toc503875182][bookmark: _Toc505854451][bookmark: _Toc534637676][bookmark: _Toc51257945][bookmark: _Toc51258458][bookmark: _Toc51411898][bookmark: _Toc51412743][bookmark: _Toc51412841][bookmark: _Toc51413543][bookmark: _Toc51413749][bookmark: _Toc60846057][bookmark: _Toc62641760][bookmark: _Toc63008525][bookmark: _Toc63008627][bookmark: _Toc76529270]7.D. COUTS UNITAIRES DU PERSONNEL CLE

	Noms et prénoms
	Qualification/fonction
	Coût horaire
	Coût journalier
	Coût mensuel

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



[bookmark: _Toc442278979][bookmark: _Toc442279962][bookmark: _Toc503874694][bookmark: _Toc503874765][bookmark: _Toc503875183][bookmark: _Toc505854452][bookmark: _Toc534637677][bookmark: _Toc51257946][bookmark: _Toc51258459][bookmark: _Toc51411899][bookmark: _Toc51412744][bookmark: _Toc51412842][bookmark: _Toc51413544][bookmark: _Toc51413750][bookmark: _Toc60846058][bookmark: _Toc62641761][bookmark: _Toc63008526][bookmark: _Toc63008628][bookmark: _Toc76529271]7.E. COUTS UNITAIRES DU PERSONNEL D’EXECUTION

	Noms et prénoms
	Qualification/fonction
	Coût horaire
	Coût journalier
	Coût mensuel

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


[bookmark: _Toc442278980][bookmark: _Toc442279963][bookmark: _Toc503874695][bookmark: _Toc503874766][bookmark: _Toc503875184][bookmark: _Toc505854453][bookmark: _Toc534637678][bookmark: _Toc51411900][bookmark: _Toc51412745][bookmark: _Toc51412843][bookmark: _Toc51413545][bookmark: _Toc51413751][bookmark: _Toc60846059][bookmark: _Toc62641762][bookmark: _Toc63008527][bookmark: _Toc63008629][bookmark: _Toc76529272]
7.F. VENTILATION DE LA REMUNERATION PAR ACTIVITE

[bookmark: _Toc430164114]Activité n° : ______________________ Nom : _________________________

	Noms
	Poste
	Apport
	Montant

	Personnel permanent

Personnel local

Consultants extérieurs

Total général
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[bookmark: _Toc430164115]Activité n° : ______________________ Nom : __________________________

	N°
	Description
	Unité
	Qté
	PU
	Montant 
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[bookmark: _Toc430164116]Activité n° : ______________________ Nom : __________________________

	N°
	Description
	Unité
	Qté
	PU
	Montant

	1
	Frais de communication
	
	
	
	

	2
	Rédaction, reproduction de rapports
	
	
	
	

	3
	Logistique
	
	
	
	

	4
	Moyen technique et matériel
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	[bookmark: _Toc40706074]N° Prix
	Désignation des tâches et prix unitaires en toutes lettres
	Prix unitaires en chiffres

	
	
	(F CFA HTVA)

	101
	Chef de Mission
Ce prix couvre par jour de prestation la totalité des frais relatifs à l'activité du Chef de Mission, à savoir : les salaires, les charges sociales, les assurances, les frais médicaux, les transports et congés, les frais de logement, les frais de déplacement, les frais généraux, les impôts, taxes, les frais de mobilisation et de démobilisation de l'expert   et toutes sujétions relatives à la réglementation concernant la gestion du personnel durant toute la mission.                                                                                                           Ce prix rémunère au temps de présence effectif et est fractionnable journalièrement. 
Homme/Jour à …………(en lettre)…………francs CFA
	

	102
	Ingénieur de Génie Civil 
Ce prix couvre par jour de prestation la totalité des frais relatifs à l'activité de l’ Ingénieur de Génie Civil, à savoir : les salaires, les charges sociales, les assurances, les frais médicaux, les transports et congés, les frais de logement, les frais de déplacement, les frais généraux, les impôts, taxes, les frais de mobilisation et de démobilisation de l'expert   et toutes sujétions relatives à la réglementation concernant la gestion du personnel durant toute la mission.                                                                                                           Ce prix rémunère au temps de présence effectif et est fractionnable journalièrement. 
Homme/Jour à …………(en lettre)…………francs CFA
	

	103
	Expert Géomaticien chargé des travaux cartographiques Ce prix couvre par jour de prestation la totalité des frais relatifs à l'activité de l’ Expert Géomaticien, à savoir : les salaires, les charges sociales, les assurances, les frais médicaux, les transports et congés, les frais de logement, les frais de déplacement, les frais généraux, les impôts, taxes, les frais de mobilisation et de démobilisation de l'expert   et toutes sujétions relatives à la réglementation concernant la gestion du personnel durant toute la mission.                                                                                                           Ce prix rémunère au temps de présence effectif et est fractionnable journalièrement. 
Homme/Jour à …………(en lettre)…………francs CFA
	

	104
	socio-économiste chargé des enquêtes et de la collecte des données sur le milieu humain 
Ce prix couvre par jour de prestation la totalité des frais relatifs à l'activité du socio-économiste, à savoir : les salaires, les charges sociales, les assurances, les frais médicaux, les transports et congés, les frais de logement, les frais de déplacement, les frais généraux, les impôts, taxes, les frais de mobilisation et de démobilisation de l'expert   et toutes sujétions relatives à la réglementation concernant la gestion du personnel durant toute la mission.                                                                                                           Ce prix rémunère au temps de présence effectif et est fractionnable journalièrement. 
Homme/Jour à …………(en lettre)…………francs CFA
	

	105
	Géologue chargé de la description du milieu physique
Ce prix couvre par jour de prestation la totalité des frais relatifs à l'activité du Géologue, à savoir : les salaires, les charges sociales, les assurances, les frais médicaux, les transports et congés, les frais de logement, les frais de déplacement, les frais généraux, les impôts, taxes, les frais de mobilisation et de démobilisation de l'expert   et toutes sujétions relatives à la réglementation concernant la gestion du personnel durant toute la mission.                                                                                                           Ce prix rémunère au temps de présence effectif et est fractionnable journalièrement. 
Homme/Jour à …………(en lettre)…………francs CFA
	

	106
	Personnel d'appui
Ce prix couvre au jour de prestation les frais relatifs au personnel d'appui proposé Les éléments de charges sont les mêmes qu'aux prix antérieurs.
Le Forfait à …………(en lettre)…………francs CFA
	

	107
	Autres (Logistique, Déplacement, Charges diverses, paiement des frais ministériels)
Ce prix couvre journalièrement les frais relatifs au fonctionnement de la Mission notamment la logistique, les déplacements, les fournitures de bureau,  l'entretien du matériel, et le paiement des frais au ministère en charge de l’environnement bref tous les frais de fonctionnement non pris en compte par le contrat de l'entreprise.
Le Forfait à …………(en lettre)…………francs CFA
	




7.J. CADRE DU DETAIL ESTIMATIF

	N° Prix
	Désignation
	Unité
	Qté
	Prix Unitaire
	Prix total

	 Lot 100 Rapport Etablissement

	 101
	Chef de Mission
	H/J
	90
	 
	 

	 102
	Ingénieur de Génie Civil 
	H/J
	45
	 
	 

	 103
	Expert Géomaticien
	H/J
	45
	 
	 

	 104
	socio-économiste
	H/J
	60
	 
	 

	 105
	Géologue
	H/J
	45
	 
	 

	 106
	Personnel d'appui
	ff
	1
	 
	 

	 107
	Autres (Logistique, Déplacement, Charges diverses, paiement des frais ministériels)
	FF
	1
	 
	 

	A 
	HT
	 

	 B
	TVA (19,25% de A)
	 

	 C
	TTC (A+B)
	 

	 D
	AIR (2,2% ou 5,5% de A)
	 

	 E
	Montant net à mandater (A-D)
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	RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
---------------
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	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland
---------------

	REGION DE L’EST
---------------
	
	EAST REGION
---------------

	CONSEIL REGIONAL DE L’EST
---------------
	
	EAST REGIONAL COUNCIL
---------------



MARCHÉ N° ____________/M/CR-ES/CIPM/2022 DU_______PASSE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N° ___________/AONR/CR-ES/CIPM/2022 DU __________________POUR LA REALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) DU PROJET DE CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST ET DE SES INFRASTRUCTURES ANNEXES (PROCEDURE D’URGENCE).»

	MAITRE D’OUVRAGE :
	LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST

	TITULAIRE DUMARCHÉ : 

	

	OBJET DUMARCHÉ :

	REALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) DU PROJET DE CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST ET DE SES INFRASTRUCTURES ANNEXES 

	LIEU DE D’EXECUTION :    

	BERTOUA

	DELAI D’EXECUTION :
	TROIS (03) MOIS

	MONTANT DU MARCHÉ : 
	

	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A (19,25%)
	

	AIR (2,2% 
	

	Net à mandater
	

	FINANCEMENT :
	Budget du Conseil Régional de l’Est- EXERCICE 2022

	IMPUTATION
	203 100


SOUSCRIT, LE ______________________
SIGNE, LE__________________________
NOTIFIE, LE________________________
ENREGISTRE, LE_____________________



ENTRE : L’ETAT DU CAMEROUN REPRESENTE PAR LE CONSEILE REGIONAL DE L’EST, REPRESENTE PAR SON PRESIDENT, DENOMME CI-APRES « LE MAITRE D’OUVRAGE »



D’UNE PART, 


ET : 


LA SOCIETE________________________________
BP : ____________ TEL : _______________________FAX :___________________
N° R.C : _______________________ N° CONTRIBUABLE : __________________
EMAIL …..

REPRESENTE (ES) PAR MONSIEUR/MADAME ____________________, SON DIRECTEUR, DENOMME(E) CI-APRES « L’ENTREPRENEUR »



D’AUTRE PART, 



IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 


SOMMAIRE

Titre I: Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
Titre II: Termes de Reference
Titre III: Bordereau des Prix Unitaires (BPU)
Titre IV: Détail ou Devis Estimatif (DE)
Titre V : Chronogramme des activités


PAGE N°___ ET DERNIERE DU MARCHÉ N°____________/M/CR-ES/CIPM/2022 DU___________PASSE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N° ___________/AONR/CR-ES/CIPM/2022 DU __________________POUR LA REALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) DU PROJET DE CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST ET DE SES INFRASTRUCTURES ANNEXES (PROCEDURE D’URGENCE).»

	LIEU D’EXECUTION :                         
	BERTOUA

	DELAI D’EXECUTION :
	TROIS (03) MOIS

	MONTANT DUMARCHÉ : 
		TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A (19,25%)
	

	AIR (2,2%)
	

	Net à mandater
	


 





	LU ET ACCEPTE PAR LE PRESTATAIRE
Bertoua,  le ___________



Signé par______________________

	LE MAÎTRE D’OUVRAGE
Bertoua,  le ___________



Signé par______________________

	ENREGISTREMENT
Bertoua, le____________
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Table des modèles






ANNEXE N°1 : DECLARATION D’INTENTION DE SOUMISSIONNER	128
ANNEXE N°2 : MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION	129
ANNEXE N°3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF	130
ANNEXE N°4 : MODELE DE CAUTION D'AVANCE DE DEMARRAGE	131
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Je soussigné,
Nationalité :
Domicile : 
Fonction : 

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général/Directeur, après avoir pris connaissance du Dossier d’ APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N° ___________/AONR/CR-ES/CIPM/2022 DU __________________POUR LA REALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) DU PROJET DE CONSTRUCTION DE L’IMMEUBLE SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EST ET DE SES INFRASTRUCTURES ANNEXES (PROCEDURE D’URGENCE).»

Déclare par la présente mon intention de soumissionner pour cette prestation


Fait à ______________, le ______________
Signature, nom et cachet du soumissionnaire



[bookmark: _Toc51413554][bookmark: _Toc51413657][bookmark: _Toc51413760][bookmark: _Toc60846072][bookmark: _Toc62641775][bookmark: _Toc63008534][bookmark: _Toc63008636][bookmark: _Toc76529282]ANNEXE N°2 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Banque :
Référence de la caution : n°……………………………….
Adressée à (indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse) Cameroun, ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que …………………………… (nom et adresse du consultant), ci-dessous désigné « le Consultant  », s’est engagé, en exécution du Marché désignée « le Marché », à réaliser (indiquer la nature des travaux)

Attendu qu’il est stipulé dans le Marché que le Consultant remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif d’un montant égal à (indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5%) du montant de la tranche du Marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du Marché,
Attendu que nous avons convenu de donner au Consultant ce cautionnement,

Nous, …………………………………………………………(nom et adresse de banque)
Représentée par …………………………………… (noms des signataires)
ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Maître d’ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le Consultant  n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du Marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de …………………………………………………

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification à le Marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification au Consultant, par le Maître d’Ouvrage, de l’approbation du Marché. Elle sera libérée dans un délai de ……………… à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

[bookmark: _Toc430164155]Signé et authentifié par la banque
à ………………….., le ………………….
(Signature de la banque)
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Banque : référence, adresse ……………..............................................................................
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :
……….......................................................................................................……….. [le titulaire], au profit du Maître d’Ouvrage Adresse du Maître d’Ouvrage] (« le bénéficiaire »)
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que……….................…….. [le titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du Marché ………….................…….. du................................……..relative aux prestations [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement], de
la somme totale maximum correspondant à l’avance de vingt (20) % du montant Toutes Taxes Comprises du Marché n° ………….......................................…. , payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit :…………...............…….. francs CFA
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les comptes de …………...............................................…….. [le titulaire] ouverts auprès de la banque.……..………….................……..….................…….. sous le n° ………….................……..………..
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.
La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.
Signé et authentifié par la banque
à ….......................... le ……………..........................………..
[signature de la banque]
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0. BANQUES
1. Afriland First Bank (First Bank)
1. Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC)
1. Citi Bank Cameroun (CITI-C)
1. Commercial Bank of Cameroon (CBC)
1. Ecobank Cameroun (ECOBANK)
1. National Financial Credit Bank (NFC-BANK)
1. Société Commerciale de Banque Cameroun (CA SCB)
1. Société Générale des Banques au Cameroun (SGBC)
1. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC)
1. Union Bank of Cameroon (UBC)
1. United Bank for Africa (UBA)
1. Banque Atlantique du Cameroun;
1. Banque Gabonaise pour le Financement International ;
1. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME) ;
1. United Bank of Africa Cameroun
1. BANGE Bank Cameroun (BANGE CMR).
0. COMPAGNIES D’ASSURANCES
1. Activa Assurances ;
1. Assurance et Reassurance Africaine (AREA) ;
1. Chanas Assurances S.A.
1. PRO Assur SA ;
1. Zenithe Insurance ;
1. CPA S.A ;
1. Beneficial Général Insurance S.A ;
1. Pro Assur S.A ;
1. SAAR S.A ;
1. Saham Assurance S.A ;
1. Nsia Assurances S.A ;
1. Atlantique Assurances Cameroun IARDT.
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